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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de H. le premier président Delangle. 

Audience duZi mars. 

I IDAT10N DE BOURSE DANS UN LYCÉE. — INTERPRÉTATION 

D'ACTES ADMINISTRATIFS. — CONFLIT. 

Loriqu'un élève placé dans un lyeie, par suite de fondation 

d'une bourse, a été expulsé de ce lycée, la demande formée 

par l'hènlier du testateur-fondateur, et impliquant l'exa-

men el l'appréciation tout à la fois de ta décision d'expul-

sion et des actes administratifs accessoires à l'acceptation 

du legs par le lycée, est du ressort exclusif de l'autorité 

administrative. 

)l. Maitta^-afKassMiiédeem en chef des armées, a, par 

laadment olographe du 3 septembre 1821, disposé dans 

les termes suivants : 

Extrêmement reconnaissant envers la Providence et les 
hommes qui m'ont procuré de l'éducation et un état distin-
gué dans la société, je consacre la fortune que j'ai acquise 
par suiie de mon éducation à celle de deux sujets qui seront 
constamment entretenus dans le meilleur collège de Paris et 
instruits depuis les premiers éléments des sciences jusqu'au 
doctorat, soit dans la Faculté de médecine, soit dans la Fa-
culté de droit, soit dans le collège de pharmacie... Comme de 
tous les collèges de l'ancienne Université de Paris il ne reste 
plus que celui de Louis-le-Grand, je veux, pour remplir mes 
"'muons, que deux bourses soient fondées dans cet établis-
sent, eic. 

Le testateur exprime l'intention que le revenu de ses 

prairies soit affecté au paiement de cette fondation. Il dé-

7™"" 'es formes à suivre pour le choix de celui de ses 

wcendants qui obtiendra la première bourse, et qui sera 

désigné par le conseil do famille, et pour l'élection d 'un 
e ve pauvre pris parmi les enfants de son canton, lequel 

•W» désigné par délibération du conseil municipal de la 
l ie de Yimoutiers, et pourra, s'il devenait indigne de 

e 'aveur, être remplacé par les mêmea électeurs. 

Lue ordonnance royale de 1842 a autorisé l'acceptation 
e ces IpRs par la ville de Vimoutiers et par l'Université. 

'us l 'Université a trouvé des inconvénients dans une 

^ceptauou pure et simple ; en effet , l'accomplissement 

■ 'sudation entraînait des dépenses certaines et per-

iZÎ?n '?ï ' t'ndis que le revenu des prairies, qui devait 

rn
0

; lr a 'Acquittement de ces dépenses, était plus ou 

*»i!s enlue'" " fut donc proposé que la fondation fût 
—e rente que par cet incertain revenu, 

a la proposition, et en exécution d'une 

pour [' 

de M. 
Pend "! <"|""'a » a ele admis au collège Louis-le-Grand. 

duite p! usieu1'3 années, l'élève a tenu une bonne con-

Pfoch'pp 1 ^8 M " le Proviseui' ayanl eu des torts à lui re-
demeur» H

 défilliliveraent expulsé, et a mis la famille en 
confirrr,6' de proposer un remplaçant. Cette décision a été 

ee par M. le ministre de l'instruction publique. 

Na-

proviseur du 

r" r"e plutôt par une 

famille a adhéré à li 

J?lp'n ministérielle, une rente 3 pour 100 fut acquise 

£
r
 ' entrelien de la fondation. 

^ ï Q* e 'at» le jeune Paul P..., fils de l'unique héritière 
,, -Maillard, a été admis au collège Louis-le-Grand. 

il p p*r M - le ministre de l'instruction publique 

pdéon i" Ste,e a ' aPie3 avoir placé son fils au lycée 

coliéJ I . novembre 185 *> assigné M. le proviseu. , 
inst

a
fi ?uis"'e.-Gra«d devant le Tribunal de première 

S io fran ^
ar

'
8

i en remboursement de la somme de 
f à (j

e
. cs > Payée au lycée Napoléon pour la pension du 

eu p
ai

g 3 le l" mai 1854 jusqu'au 1" janvier 1855, et 
j«nnit,; d U de- ll000t ''-. de dommages-intérêts pour in-
su paiem ^P1211863 résultant de la contestation; enfin 
Pe°lreU6n? i?8 char8es > a Parllr du 1" janvier 1855, de 
ro«nt H P « . elève au 'ycée Napoléon, jusqu'à l'achève-

H jV a es études classiques. 
pr°Posé°i' nél0n ' Proviseur du 'ycée Louis-le-Grand, a 
oe p

0llv
 ""compétence du Tribunal, résultant de ce qu'il 

î'Wiatifa • 8lalue qu'en interprétant les actes admi-
f°n daii

0
Q C.Onstilutlls des conditions de l'acceptation de la 

*Jwt le Tribunal a rendu, le 5 jauvier 1855, un 
■w ainsi conçu : 

,. « Au
e
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' 
^«dniini?,1".1 ?6 *'a%[t P**, dans l'espèce, d'apprécier 
S d " ê n U '', e^ Verlu du iuel le jeune P... a été ex-

l3*Wtoî la M '8''6 ?rtnd ' y a «eu P«r le Tribunal 
ÙW * lûudé l i 86 du leslaiuei" aux termes duquel Mail-

C ''e. et de repère î," 6" ,' aVeur d ' u " des m™ b™ de sa 

"ourse daus tout autre étabUaaeuieut que celui 

dont il a été expulsé ; 
« Se déclare compétent, et retient la cause ; ordonne qu'il 

sera plaidé au fond, continue à cet effet à la quinzaine; et 
condamne Fornéron ès-noms aux dépens de l'incident. » 

Appel par M. P.... 
M. le premier avocat-général de la Baume présente à 

la Cour un déclinatoire proposé par M. le préfet de la 

Seine, en exécution de l'ordonnance du 1" juin 1828, et 

motivé sur ce que les actes administratifs dont il s'agit 

font partie des titres en vertu desquels le lycée «st au-

jourd'hui propriétaire de la rente qui assure la fonda-

tion. 
M. l'avocat-général ajoute, en déposant des conclusions 

écrites, qu'il ne s'agit pas seulement au procès de l 'inter-

prétation du testament, mais aussi de l'appréciation de 

l'acte d'exclusion, administrativement prononcée, et des 

actes administratifs se référant à la constitution de la 

rente, dont la demande du sieur P... tend à faire trans-

porter le bénéfice à un autre établissement. 

En conséquence, M. l'avocat-général conclut à l 'infir-

mation du jugement. 
M* Mathieu conclut dans le même sens au nom du pro-

viseur du Lycée. 
M* Colmet d'Aage fils, avocat de M. P..., soutient qu 'il 

n'existe au procès d'autre débat que celui de l'interpréta-

tion du testament et de l'étendue d'un droit successif. Il 

produit deux consultations délibérées, dansce mêmesens, 

par M" Odilon Barrot et de Vatimesnil. 

« La Cour, 
« Considérant que le procès intenté par P... implique l'exa-

men et l'appréciation, non-seulement de la décision discipli-
naire en exécuiiou de laquelle le jeune P... a été exclu du ly-
cée Lauis-le Grand, mais surtout des actes administratifs qui 
ont soumis à des conditions particulières l'acceptation du legs 

fait par Maillard ; 
« Qu'il n'appartient qu'à l'autorité administrative d'expli-

quer et, s'il y a lieu, de modifier ces conditions; 

« Infirme ; 
« Renvoie devant les juges compétents, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DU HAVRE. 

(Correspondanceparticulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ourse! . 

Audiences des 28 et 29 mars. 

ASSASSINAT D'UNE JEUNE F1LI.E EN MER. — ALIÉNÉ. — 

QUASI-DÉLIT. — ACTION CIVILE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

L'aliéné qui commet un crime ne peut être condamné person-
nellement à des dommages-intérêts. (Art. 1382 et 1383 du 

Code Nap.) 

Cette question, sur laquelle on ne rencontre dans les 

recueils de jurisprudence qu'un petit nombre d'arrêts, se 

présentait dans les circonstances les plus dramatiques. 

La position de la victime, sa beauté, sa fin déplorable, 

tout concourait à jeter sur cette affaire le plus douloureux 

intérêt. 
Un Mexicain, nommé Bernai, était venu en France en 

1853. Vers la lin d'octobre, il se préparait à retourner 

dans son pays natal et avait arrêté son passage sur la 

Jeune-Amélie, capitaine Oriot. Retenu au Havre par le 

mauvais temps, il se logea à l'hôtel de Bordeaux ; mais il 

y resta peu de jours et alla se loger à l 'hôtel de Paris, 

prétendant qu'on l'insultait, qu'on se moquait de lui. 

Dans ce nouvel hôtel, il manifesta la même susceptibilité, 

refusa de manger à la table d'hôte, se faisant servir seul. 

Son caractère était sombre et taciturne. Un de ses com-

patriotes, M. Terreros, refusa de partager sa chambre, 

disant qu'il était fou. Enfin, le dernier jour de son séjour 

au Havre, il se promena sur le quai jusqu'à trois heures 

du matin, malgré le mauvais temps. Il s'embarqua le 31 

octobre. 
A bord du même navire se trouvait une dame Montait-

riol, marchande de modes à Mexico, accompagnée d'une 

demoiselle Bredif, qu'elle emmenait comme ouvrière. 

Celte jeune personne, fille d'honnêtes artisans demeurant 

aux environs de Paiis, était engagée pour cinq ans, avec 

un traitement qui devait s'élever de 1,200 fr. à 2,400 fr. 

Le soir venu, la plupart des passagers se couchèrent de 

bonne heure, étant atteints du mal de mer. Bernai cher-

cha à entrer dans la cabine de M. Terreros, qui refusa de 

l 'ouvrir. Alors Bernai se promena sur le pont jusqu'à 

trois heures du malin, malgré la pluie et le froid, et quoi-

qu'on l'eût engagé à se coucher. Il descendit ensuite daus 

sa cabine et y resta jusqu'à six heures. A ce moment, il 

demanda au matelot de quart à parler au capitaine ; mais 

il lui fut répondu que celui-ci dormait. 11 redescendit 

dans sa chambre, y resta peu de temps, remonta sur le 

pont et redemanda le capitàine. N'ayant pu lui parler, il 

redescendit, puis remonta sur le pont vers six heures et 

demie. Peu après, le maître d'hôtel le trouva dans la 

chambre du capitaine qu'il ne pouvait voir, parce qu 'il 

était roulé dans les couvertures, et il le fit sortir de force. 

Alors Bernai se fit servir un verre d'absinthe et rentra 

dans sa chambre. Il en ressortit immédiatement et se 

rendit dans la chambre où étaient couchées les dames 

Montauriol et Bredif. H élait armé d'un énorme couteau-

poignard qu'il avait acheté au Havre. 
En l'entendant entrer, M*" Montauriol lui demanda ce 

qu'il voulait. « H faut que je voua tue, dit Bernai. — Mais 

pour quelle raison, dit celte dame effrayée, puisque vous 

ne me connaissez pas ? » Bernai répliqua : « Il faut que je 

vous lue, j'en dirai après la raison au capitaine. — Atten-

dez au moius qu 'il vienne, dit M™* Montauriol. — Non, 

répond Bernai, il faut que je vous tue, et.... » Au même 

insiant, M" e Uredif se mit a tousser. » Ah ! c'est vous qui 

toussez, s'écrie Bernai, alors c'est vous que je vais tuer!» 

H s'élance sur elle et lui enfonce ssn couteau dans le 

cœur. La pauvre jeune fille ne poussa qu'un faible cri : 

elle était morte. 
Le capitaine Oriot est prévenu et survient immédiate-

ment. H trouve Bernai tranquillement assis dans la salle à 

manger, venant de remettre son portefeuille au maître 

d'hôtel. Il lui demande ce qui a pu le porter à ce crime. 

" Elle se moquait de moi, répond Bernai, il fallait que je 

.a lue ! » Puis il explique que son frère est mort d'une 

phthisie pulmonaire, et que la victime toussait pour lui 

rappeler Bon frère. « Au surplus, ajoute- «.—il , si je ne 

l 'avais pas tuée, j'en aurais tué un autre, peut-être vous 

capitaine. » 
Bernai est alors enchaîné sur le pont, dans la chaloupe. 

Peu après il demande si sa victime se porte bien. Vers le 

soir, il paraît ne plus se rappeler ce qu'il a fait et de-

mande pourquoi il est enchaîné. Depuis ce moment, il 

crie, chante, prêche, fait des actes obscènes ; il veut voir 

M 11 " Bredif et lui demander pardon. 11 dit que, comme il 

va arriver à Vera-Cruz, il va faire le fou ; et les gens de 

l'équipage, tout en disant que dans certaias moments il 

paraissait avoir sa raison, déclarent que, s'il n'était pas 

fou, il simulait admirablement la folie. 

Le navire étant arrivé à Vera-Cruz, le consul de France 

s'empara de la personne de Bernai et le dirigea sans re-

tard sur la Havane; puis de là Bernai fut envoyé au Havre 

pour être jugé. Là, une instruction criminelle fut suivie 

et aboulità une ordonnance de non-lieu, fondée sur ce que, 

s'il n'était pas entièrement démontré que Bernai fût aliéné 

au moment du crime, l'état de folie dans lequel ii se trou-

vait actuellement ne permettait pas de suivre à son 

égard. 
Mais, dans l'intervalle, les époux Bredif avaient formé 

contre lui une demande en 50,000 fr. de dommages-inté-

rêts et l'avaient fait recommander à la maison d'arrêt. 

L'état mental de Bernai, s'aggravant tous les jours, néces-

sita sa translation à l'hospice du Havre, puis à la, maison 

«Kpartementule de Quatremares, où il est aujourd'hui, 

présentant peu d'espoir de guérison. 

M* Ouizille, pour les époux Bredif, après avoir exposé les 
faits, a examiné le point de droit. Il a soutenu qu'il n'était 
pas démontré que Bernai fût atteint d'aliénation mentale au 
moment du crime, et qu'en fût-il autrement, sa responsabilité 
n'en serait pas moins engagée. L'article 64 du Code pénal 
déclare que, dans ce cas, il n'y a ni crime, ni délit; mais il ne 
prononce que sur l'action publique, et laisse intacte l'action 
privée ; il écarte la peine, mais non la réparation du dom-
mage. Quant à l'article 1382 du Code Napoléon, il est absolu 
dans ses termes : «Tout fait quelconque....» Le mot fauteem-

ployé dans la seconde partie de l'article n'en limite pas le 
seus. En effet, par ce mot il faut entendre, avec les lois ro-
maines, 'avec Toullier, t. XI, p. 148, tout ce qui a été fait sans 
droit. Or, la folie ne peut donner à personne le droit de tuer 
sou semblable. C'est dans ce sens que N. Treilhard interpré-
tait l'article 1382 en le présentant au Corps législatif. 

Vainement ou objecterait que l'aliéué ne peut s'obliger, et 
que dès-lors on ne peut pas l'atteindre daiis ses biens. S'il 
vole des aliments et les mange, on ne pourra soutenir qu'il 
ne sera pas tenu de les payer. S'il vole des diamarns et les 
jette dans une rivière, ne devra-t-il pas les payer également? 
D'ailleurs il n'est pas possible qu'un individu se trouve sans 
responsabilité dans la société. Si son état est tel qu'il ne doive 
pas être responsable de ses actes, il faut qu'il soit interdit et 
pourvu d'un tuteur qui répondra pour lui. Berual, n'étant 
pas interdit, reste responsable de ses actes. M'Ouizille cite à 
l'appui de son opinion Merlin, Répert., V. Démence el Blessé, 

et un arrêt de la Cour de Paris, du 6 juillet 1844, Journal du 

Palais, t. II de 1844, p. 93. 
M* Ouizille discute ensuite les faits. Ce n'est pas l'énormité 

du crime qui peut devenir une excuse. L'absence de motif 
apparent n'en peut pas plus être uue. Papavoine n'avait pas 
de motif apparent lorsqu'il tuait froidement de pauvres en-
fants, ct il a payé son crime de sa vie. Rien dans les faits 
qui ont précédé le crime n'a pu indiquer une folie caractéri-
sée. La folie actuelle de Bernai a été la conséquence du crime, 
et uon la cause ; d'ailleurs il avait des intervalles lucides. 

L'avocat cherche ensuite, à justifier le chiffre de la demun-
de de 50,0(30 fr. par le préjudice énorme causé à la famille 
Bredif dont la victime promettait d'être le soutien, et par 

l'immense fortune de Br.rnal. 
M" Toussaint, dans l'intérêt de Bernai, a combattu la de-

mande des époux Bredif, à laquelle la famille de Bernai, tout 
eu déplorant le malheur qui a frappé la demoiselle Bredif et 
eu y compatissant sincèrement, a cru devoir résisier à cause 
de spn exagératiou évidente. « Si, dit Puffendorff, t. I' r , p. 
336, il se trouve que ce soit un pauvre qui, par quelque cas 
fortuit, ait reçu des dommages à l'occasion d'un riche, il est 
digne de la générosité et de la libéralité de celui-ci de faire 
quelque gratification au malheureux pour le consoler de sa 
disgrâce. » Bernai est sans fortune , mais la famille aurait 
été bien disposée à entendre ce langage, si elle ne s'était trou-
vée en présence de l'action des époux Bredif et de l'action de 
Mm' Montauriol, qui demkirde également 50,000 fr. de dom-

mages-intérèls. 
L'avocat retrace ensuite avec M. Devergie, Traité de méde-

cine légale, t. Il, p. 378 et suivantes, les caractères de l'alié-
nation mentale, et spécialement de la monomtnie homicide. 
Une santé délicate, uue tristesse profonde, une irritabilité et 
une susceptibilité excessives, une conviction profonde, l'absen-
ce de regret, le défaut de mémoire, une grande loquacité ac-
compagnée de propos incohérents, tels sont les éléments géné-
raux de cette maladie. Or, tout cela se rencoutre dans les 
faits qui ont précédé, accompagné et suivi l'acte reproché à 
Bernai. Sa conformation physique, signalée par les médecins 
qui l'ont visité, indique une prédisposition à la folie telle 

qu'on n'espère pas la guérison. 
Ceci posé, Bernai peut-il être civilement responsable de 

l'acte qu'il a commis ? L'article 1382 exige qu'il y ait eu faute 
de la part de l'auteur du dommage. Or, par faute, il ne faut 
pas entendre seulement ce qu'où u fait sans droit, mais bien 
ce qu'on a fait par une imprudence qui pouvait être humai-
nement évitée. C'est pour cela que cet arlicle a été placé sous 
le titre des Délits et des Qaasi-Délits.Or,l,o\.hier,des Obliga-

tions, n° 110, définit le quasi-délit un fait par lequel une per-
sonne, sans malignité, mais par une imprudence qui n'est 
pas excusable, cause quelque tort à une autre. C'est ainsi que 
l'article 1383 ajoute la négligence et l'imprudence aux causes 
de responsabilité; el si l'article 1384 rend les parents et les 

maîtres responsables des faits de leurs subordonnés, c'est dans 
le cas où ils ont eu l'imprudence de ne pas les surveiller. Or, 
l'aliéné ne peut pas commettre de faute ni d'imprudence; 
c'est ce que décide la loi 5 au Digesle, § 2, ad legem Aqui-

liam. Puffendorf et sou commentateur Barbeyrac, tom. 1", 
p. 336, ont consacré les mêmes principes ; Pothier, des Obli-

gations, u" 118; Domat, Merlin, v° Quasi-Déltt, se réunis-
sent daus la même opinion. Les orateurs du gouvernement, 
eu présentant ce titre, sont unanimes pour dire que la négli-
gence et l'imprudence sont l'extrême limite de la responsabi-
lité. Locré, Lègiil. civ. et comm., tom. 13, p. 31, 40 et 57; 
Toullier, tom. 11, p. 363 et 370; Zacharise, tom. 3, p. 190 et 
194-, Prouduon, de l'Usufruit, tom. 3, p. 362; Taulier, Théo-

rie du Code civil, tom. 4, p. 588; Delviucourt, tom. 3, p. 
682 ; Favart, Répert., v° Délit, u° 1; Bivière, Revue de législ., 

1846, tom. 1", (*. 304; Marcadé, sur l'article 1382 et suiv.; 
Juurdat, de la Responsabilité, lom. 1'*, n°> 16 el 416, se sont 
rangés unanimement à celle opinion. La jurisprudence n'est 

pas moins unanime, car l'arrêt invoqué par les époux Bredif 
s'appuie sur cette circonstance de fait que l'aliéné uvail eu as-
sez d'intelligence pour connaître le mul qu'il faisait; lundis 
que la Cour de Bruxelles, par arrêt du 3 juillet 1830, /ow-
nal du Palais, 1830, p. 648, et la Cour de Caeu, par arrêt du 
2 décembre 1853, Sirey, 54, 2, 383, out adopté sans hésita-

tion le principe de !a norr-responsabilité de l'aliéné. Mais si 
l'insensé a profité du fait dommageable, s'il s'est nourri avec 
les aliments volés, s'il a eu la possession des diamants sous-
traits, il sera tenu d'indemniser ou de restituer, parce que 
nul ne peut s'enrichir aux dépens d'autrui. 

L'avocat se disposait ensuite à examiner iub9idiaire-

ment la quotité des dommages-intérêts qui pourraient 

être dus, lorsque le Tribunal a déclaré la cause entendue 

et donné la parole au ministère public. 

M. O'Reilly, procureur impérial, a déclaré qu'avant ee dé-
bat la question ne lui avait pas paru pouvoir recevoir la solu-
tion réclamée dans l'intérêt de Bernai par l'administrateur 
spécial qui lui a été donné par la justice , mais qu'il recon-
naissait que l'interprétation donnée à l'article 1382 du Coda 
Napoléon pouvait paraître fondée. Toutefois, a-t-il dit, ce ré-
sultat répugne à la conscience, à l'équité, et les magistrats 
doivent montrer une grande réserve dans cetie application de 
la loi. A ses yeux, il est constant que Bernai est aliéné, qu'il 
a pu l'être au moment du crime. Mais lorsqu'au Havre, avant 
son départ, il u acheté un couteau-poignard, il avait la cons-
cience de ses actes; il n'ignorait pas que c'était une arma 
prohibée et dangereuse. Il a donc commis une faute dont il 

doit la réparation sur ses biens. 

Le Tribunal, après une courte délibération, a rendu un 

jugement par lequel il a déclaré qu'il était constant que 

Bernai avait donne des preuves d'aliénation mentale pen-

dant son séjour au Havre; que les circonstances de la 

mort de M"' Bredif étaient une nouvelle preuve de cette 

aliénation ; que depuis cette époque cet état mental avai» 

continué sans intervalle; que l'article 1382 du Code Na-

poléon, en employant le mot faute, indiquait suffisamment 

que le législateur n'avait voulu atteindre que les acte» de 

la volonté 5 que l'article 1383, relatif à l'imprudence et à 

la négligence, confirmait ce principe ; qu'au surplus celte 

interprétation, qui reposait sur les. lois romaines et sur les 

motifs des orateurs du gouvernement, était confirmée 

par presque tous les auteurs et par la jurisprudence. En 

conséquence, il a déclaré les époux Bredif non reeevubes 

en leur demande et les a condamnés aux dépens. 

JUSTICE GiUMUVEOJË 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

- Bulletin des 30 et 31 mars. 

ACTION PUBLIQUE. — SOCIÉTÉ ANONYME. — DIRECTE lit ET 

ADMINISTRA IEURS. — CHOSE JUGÉE. — CONTREFAÇON. —• 

RESPONSABILITÉ CIVILE. 

La citation régulière qui traduit devant le Tribunal de 

police correctionnelle pour délit de contrefaçon les direc-

teur et administrateur» d'une société anonyme (dans l'es-

pèce de la compagnie du chemin de ter d'Orléans), et 

comme civilement responsable des condamnations à inter-

venir, la compagnie elle-même, oblige le Tribunal à s'ex-

pliquer par une disposition distincte et explicite, et sur le 

délit à l'égard des directeur et administrateurs prévenus, 

et sur la responsabilité civile poursuivie contre la compa-

gnie. 

Si, au liea de s'expliquer dans ces termes, le Tribunal 

se borne dans son dispositif, et sans statuer sur la pré-

vention dirigée contre les directeurs et administrateurs 

pris individuellement, à condamner la compagnie à la 

peine d'amende (contrairement aux principes du droit qui 

ne permettent pas de prononcer de peine contre uu être 

moral, une compagnie) et aux dommages-intérêts, il mé-

connaît le but et la portée de la citation, il omet de statuer 

sur une partie de la demande, il confond les directeur et 

administrateurs seuls prévenus du délit et seuls paisibles 

de la pénalité, avec la compagnie qui ne peut être con-

damnée que comme civilement responsable des condam-

nations pécuniaires à intervenir contre ses directeur et 

administrateurs. 
Dès lors, il n'y a pas chose jugée à l'égard de ces di-

recteur et administrateurs, sur lesquels le juge correc-

tionnel n'a rien statué explicitement, et s'il est saisi, par 

une nouvelle citation à eux donnée, quoique cette citation 

poursuive la répression du même délit de contrefaçon, il 

ne peut se dispenser d'y statuer, en invoquant l'autorité 

de la chose jugée par son jugement rendu au regard de la 

compagnie qui, dans ces circonstances, ne peut être con-

fondue avec ses directeur et administrateurs. 

Et l'arrêt qui, saisi de l'appel de ce jugement, recon-

naît qu'il y a eu omission de statuer sur la prévention 

poursuivie contre les directeurs et administrateurs, et que 

cette prévention n'a pas été purgée, infirme ce jugement, 

évoque et retient le fond, fait une saine appréciation de 

l'art. 215 du Code d'instruction criminelle, el est à l'abri 

de la censure de la Cour de cassation. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par la compagnie 

du chemin de fer d'Orléans, contre l'arrêt de ia Cour im-

périale de Paris (chambre correctionnelle), du 12 janvier 

1855, rendu en faveur des sieurs Bossas-Lamégie, Mar-

chai et Henry. 

M. Faustin-Hélie, conseiller-rapporteur; M. Reaauk 

d'Ubexi, avocat-général, conclusions contraires ; plaidant, 

M' Paul Fabre, au nom de la compagnie du chemin de fer 

d'Orléans, demanderesse, et M* Moiïn, au nom de* dé-

fendeurs intervenants. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 31 mars. 

FAUX ET ESCROQUERIES. — LES FAUSSES QUlTTABCKf 

D'ABONNEMENT. 

Les faits qui amènent l'accusé Blois devant le jury aé-

raient jugés impossibles s'ils n'étaient établis comme il» 
le sont par les débats, et recounus par les aveux même» 

de cet accusé. Ainsi que M. le président le faisait rémar-

quer, les filous et les escrocs ont besoin de compter t>m ,W 

lacilité et le laisser-aller des grandes maisons en fait.de 

finances, facilité qui est si grande, quo plusieurs peeswu-

nes ont acquitté sur de fausses quittances des abonne-

ments à un prix supérieur au prix réel, ou plusieurs lois 

le même abonnement dans la même année, ou même de» 
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abonnements à des journaux ou revues auxquels ces pme 

sonnes n'avaient jamais songé et qu'ils ne recevaient mê 

pas. 
Blois a trente-sept ans; mais ses cheveux a peu près 

blancs, ses lunettes et son air respectable lui donnent 

l'air beaucoup plus âgé. 

Voici commenll'acie d'accusation raconte les faits qui 

lui sont reprcehés, ct dm» lesquels se trouvent beaucqup 

de noms des plus honorables de la société parisienne : " 

L'accusé Blois, au lieu de subvenir par un travail honnête 
aux besoins cle sa femme et de ses quatre enfants, a préféré 
demander des ressources à de? actes criminels qui l'ont plus 
d'une fois amené devant la justice et qui lui ont attiré des 
chatimems mérités. Ce sont de nombreux crimes de faux qu'il 
a commis dans les circonstances qui vont être rapportées. 

Il a>ailété employé, il y a quelques années, dans l'adminis-
tration d'un des journaux biographiques édités à Pans, et 
dout les publications se composent de notices concernant leurs 
souscripteurs ; renvoyé pour des infidélités commises au pré-
judice de cette entreprise, Blois a réalisé, daus le cours de 
1833 et de 1854, de nombreuses escroqueries à l'aide de faux 
au préjudice des directeurs de plusieurs revues ou journaux et 
notamment de la Revue historique, des Archives des hommes 
du jour et de la Revue contemporaine ; au nom de ces direc-
teurs, avec lesquels il n'avait rien de commun, il se présentait 
chez les personnes qu'il supposait abonnées, leur remettait 
des quittances qu'il avait fabriquées et signées de noms ima-
ginaires, et se faisait livrer le montant de leurs abonmments. 
Il avait soin de s'adresser à des personnes riches et de carac-
tère facile, qui faisaient prendre les reçus par leurs domesti-
ques et payaient sans remarquer que les sommes demandées 
excédaient le montant réel de leurs souscriptions, ou que la 
réclamation devançait l'époque de l'échéance. Le 15 décembre 
1853 , un individu s'élait présenté chez M. le vicomte 
de Bourbon- Busset, et s'était fait payer par lui son abonne-
ment à la Revue contemporaine, une somme de 50 fr., en 
lui produisant une quittance dont la fausseté ne tarda pas h 
être reconnue. Le 26 août 1851, le même individu s'étant pré-
senté chez le vicomte de Bourbon-Busset pour lui réclamer le 
montant de ce même abonnement, fut arrêté. 

C'était l'accusé Blois. Bien qu'il cherchât d'abord à cacher 
sous un faux nom ses tristes antécédents, il fut facilement re-
connu, et l'instruction dirigée contre lui a recueilli tous les 
griefs que les directeurs des recueils ci-dessus nommés sont 
fondés a élever à sa charge, et dont, en présence des preuves 
qui no laissent aucun doute sur sa culpabilité, il a dù se dé-
terminer à faire aussi l'aveu. Ainsi l'accusé, en employant 
mensongèrement le nom du directeur des Archives des hom-
mes du jour, a reç i, le 25 lévrier 1851, du sieur Delmas, an-
cien secrétaire-général du ministère de l'intérieur, 30 fr. pour 
un abonnement aux Archives, et il en a donné quittance, en 
signant le faux nom Dunoyer. Le 21 mai 1853, il a reçu du 
comte de Civrac 50 fr. dont il a signé quittance du faux nom 
Mauléon. En juin 1853, il a louché de la baronne de Saint-
GenhzlSfr. qu'il a acquittés du faux nom Dunoyer, et au 
commencement de 1854 il a reçu 15 fr. du comte de Mont-
laud auquel il a donné une fausse quittance signée Dumont. 

Il a également reçu au nom, mais à l'insu de l'administra-
tion de la Revue historique, en mars 1854, 25 fr. du duc de 
Padoue, 40 fr. dont if a signé la quittance du faux nom Du-
noyer; en avril 1854, il a reçu 23 fr. du général de Bar, et 
20 fr. du sieur Arnaud, député, auxquels il a donné de faus-
ses quittances signées Dumont. Quand l'accusé se présentait 

• chez les personnes qu'il savait n'avoir pas souscrit d'abonne-
ment, il leur portait les notices réJigées nour elles, d'exem-
plaires qu'on leur avait envoyés, et les sollicitait de payer le 
prix d'une année d'abonnement. Pour arriver plus facilement 
à son but, il réduisait sa première demande à la moitié du 
prix de l'abonnement, et lorsque ses manœuvres frauduleuses 
obtenaient le succès qu'il en attendait, il remettait en échan-
ge de l'argent qui lui était compté une quittance qu'il siguait 
d'un faux nom. 

C'est ainsi qu'en 1854 il e remis au sieur Sallandrouze de 
la Mornaix, député, et au sièur de Thorigny, sénateur, pour 
abonnement à la Revue historique, deux fausses quittances de 
40 fr. chacune qu'il avait signées du faux nom Dumont. 

En 1853, en échange d'une, somme, de 15 fr. pour abonne 
ment de six mois aux Archives des hommes du jour, que lui 

i a versée le sieur Perret, avocat à la Cour impériale et maire 
du 8" arrondissement de Paris, il lui a donné une quittance 
sur laquelle il avait apposé la fausse signature Dumom. Trois 
ans environ auparavant, il a, au moyen d'une semblable fausse 

quittance, touché du 'sieur Heunecart 30 fr. pour un abon-
nement aux Archives des hommes du jour. 

C'est du même faux nom Dumont qu'est signée la quittance 
de 15 fr., qu'en usurpant la qualité de préposé du directeur 
des Archives des hommes du jour il a présentée au sieur Va 
rin, maire du 8* arrondissement de Paris; ce témoin, soup 
çoiinant une fraude méditée à son préjudice, différa le paie-

ment et conserva la fausse quittance qu'il a déposée entre les 
mains de la justice. 

Au mois de juin 1853, Blois a remis au duc de Crillon une 
lettre signée Dumont, par laquelle on réclamait à ce témoin 
un abonnement de 15 fr. Le duc de Crillon, qui n'avait con-
senti aucune souscription, a refusé ce paiement. 

A la fin de 1853, l'accusé s'est présenté chez le siéur Haren, 
chargé des affaires du baron de Damas, et à t'aide d'une 
quittance qu'il avait revêtue du faux nom Dunoyer, il est par-
venu à se faire payer 50 fr. pour un abonnement à la Revue 
Contemporaine. 

Le 7 lévrier 1854, il est venu chez le marquis de Talhouet, 
demander si le service de ta Revue des Deux-Mondes se faisait 
exactement. Le mêmo'jour, après s'être assuré que le mar-
quis était sorti, il revint présenter à un domestique une 
quittance pour un an d'abonnement à la Revue des Deux-
Mondes, et sur cette pièce signée du faux nom Dunoyer, il 
obtint une somme de 50 fr. 

Blois avoue tous les faits en pleurant et en alléguant 

la misère de sa famille comme excuse de la conduite 

qu'il a tenue. 

L'accusation a été soutenue par M. Tavocat-général 

M' Clausel de Coussergues, avocat, a présenté la dé-

fense de l'accusé. Il a exposé ce qu'était la misère pro-

" fonde de Blois et de sa famille, et, à cet égard, il a fait 

connaître un trait qui est trop honorable pour ceux qu'il 

concerne pour que nous ne le fassions pas connaître à 

rioretour. 

Lorsque le commissaire de police s'est rendu chez 

Blois en perquisition, il y a constaté la misère la plus 

poignante. Il y avait là une femme malade et quatre en-

fants, et pas un centime pour acheter du pain. M. le com-

te de Bourbon-Busset et M. le baron de Damas, qui 
avaient été victimes des escroqueries de l'accusé, ayant 

appns cette triste position de la famille Blois, ont de sui-

te pourvu à ses plus pressants besoins; ils ont fait plus 

encore ': ils ont placé en apprentissage la fille aînée de 

l'accuse, et ils pourvoient aux frais de cet apprentissage. 

Eufin, l'un des enfants de B ois étant mort, ce sont ces 

derfx messieurs qui, obéissant aux généreuses inspira-

tions de leur cœur, ont fourni les moyens de rendre à 

cet enfant les derniers devoirs. 

C'est pour cette famille surtout que le défenseur a de-

mandé et qu'il a obtenu une déclaration de circonstances 

atténuantes, dont le ministère public avait jugé que Blois 

était indigne par 6on passé. 

Blois a été condamné à cinq mois d'emprisonnement. 

FAUSSE MONNAIE. DEUX ACCUSÉS. 

Léon Defenaiile, âgé de trente-sept ans, tourneur en 

bois, et la fille Eiisa Deléiang, relieuse, âgée de vingt-six 

ans, sont tiaduils devant le jury sous l'accusation de fa-

brication et d'émission de fausse monnaie. Les rôles pa-

raissent avoir été distribués de la manière suivante; De-

fenaiile fabriquait des pièces de 1 fr. et la fille Elisa les 
mettait en circulation. Ou a trouvé sur Defenaiile, écrite 

de sa main sur son carnet, la recette de sa fabrication; 

on n'est pas plus imprudent. 

Quand la tille Elisa éprouvait quelques difficultés à faire 

Accepter ses pièces de 1 fr., Defenaiile entrait dans la 

boutique, se mêlait à la conversation et offrait, au besoin, 

de prendre pour son compte 'la pièce contestée. Cela dé-

cidait d'habilude le boutiquier, qui gardait la pièce. 

Une l'ois, la résistance fut plus prononcée, et la Bile 

Elisa allait être mise en arrestation, lorsque Defenàillej . 

intervint comme le deus ex machiné, el dit à la bouli-

quière : « Laissez aller cette femme; c'est peut-être quel-

que mère de famille que la misère pousse au crime ! » Et 

Elisa l'ut relâchée. .^^F-^»* 

Arrêtéeplus tard, ainsi que Defenaiile, les voilà tous 

les deux devant le jury, qui, après le réquisitoire de M. 

l'avocat-général Metzinger et les plaidoiries de M" de 

Barthélémy "et Lemonnyer de la Chesnaye, a déclaré les 

deux accusés coupables sans circonstances attéuuantes. 

La Cour les condamne aux travaux forcés à perpé-

tuité. 

M. le président : Messieurs les jurés, la session e3t 

close. Je vous invite à passer dans la chambre du .conseil 

avant de vous séparer. 

Un instant après, MM. les jurés reviennent à l'audience 

et demandent à l'avocat de la fille Elisa de rédiger une 

demande en commutation de peine, qu'ils sont disposés à 

signer. 

COUR D'ASSISES DE LA LOZÈRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ignon, conseiller. 

Audience du 26 mars. 

AFFAIRE ROUSSON. — HUIT ASSASSINATS. — MASSACRE DE 

DE'JX FAMILLES. 

L'audience est ouverte à huit heures du matin. Le pre-

mier témoin entendu est le sieur Rondau, gendarme ; il dé-

pose: J'étais présent lorsque la femme Corbier s'adressa au 

malheureux Jules Chabrol fils ; elle prononça le nom de 

plusieurs voisins du mas Buisson, ce jeune homme ne ré-

pondit rien. Quand arriva le nom de Maurice, il fit enten-

dre aussitôt le mot de oui, très bien accentué. J'étais 

préposé à la garde de l'accusé. Après que la hache teinte 

do sang, et à laquelle étaient adhérents des cheveux, eut 

été découverte, et que le père de,l'accusé et lui-même 

l'eurent reconnue, mes camarades et moi lui fîmes obser-

ver que les preuves contre lui étaient accablantes; il s'é-

cria : « Je vois bien que je ne puis pas m'en tirer; laissez-

moi un moment seul avec ma femme, et je lui dirai tout. » 

On s'empressa d'aller la chercher, mais l'accusé persista 

à dire qu'il n'était pas coupable. 

Les gendarmes Chauron et Clavel font des dépositions 
identiques. 

Edouard 3Iarion : Le bout de manche que vous me 

représentez, et qui figure parmi les pièces de conviction, 

fut par moi trouvé, après le crime du mas Buisson, à un 

mètre duchpmin qui conduit des' LongO*gnes à A lais. 

Scipion Séquier : La nuit même où le crime du mas 

Buisson fut commis, et à trois heures du matin, je rencon-

trai l'accusé et sa femme sur la route d'Alais ; nous che-

minâmes pendant deux heures ensemble; l'accusé, loin de 

me paraître triste ou préoccupé, nie parut au contraire 

fort gai : il faisait le plaisant. 

Florent Tardre : La veille du crime, c'est-à-dire le 11 

septembre dernier, l'accusé vint chez moi et me chargea 

de lut faire deux haches. 

Victoire Blanquart, femme Fesquet, aubergiste à Alais : 

Le 12 septembre dernier, à huit heures du matin, l'accusé 

et sa femme se présentèrent à' mon auberge et demandè-

rent une bouteille de vin; je la leur servis dans un cabi-

ret à côté de la cuisine. Bieuiôt après, je les entendis re-

muer de l'argent, ce qui me lit dire à uii de 'mes pension-

naires : « Voilà des gens plus riches que moi. — Oui, me 

répondit celui-ci, ils semblent des- banquiers. » Une heure 

après, les gendarmes s'en emparèrent. Je demandai à sa 

femme pourquoi il avait été arrêté; elle me répondit : « Ou 

1 accuse d'avoir tué trois ou quatre personnes ; s'il est 

coupable, ou ne lui en fera pas assez ! » 

François Ravel, pensionnaire du témoin précédent, ne 

fait que reproduire la déposition de celle-ci. 

Frédéric Ribanier, marchand à Alais " Le 12 septem-

bre dernier, l'accusé vint me faire certaines emplettes chez 

moi ; il sortit sa bourse pour me payer, je crois que cette 

bourse pouvait contenir 100 ou 120 fr. 

Clément Muguet, sans profession, à Alais, oncle par 

alliance de l'accusé : Maurice Rousson fut arrêté chez 

mai ; on demanda pour quel motif on l'arrêtait. S'il eût 

voulu fuir, il l'aurait pu, parce qu'il a vu venir d'assez 

loin le maréchal-des-logis Soulages qui a opéré cette ar-
restation. 

François Lauze, cordonnier à Saint-Etienne, vallée 

Française : Je ne devais pas faire de souliers pour l'accu-

sé ; il ment donc lorsqu'il prétend qu'il devait venir chez 

moi pour en prendre. 

Louise Elzière, femme Montanier : Le 11 septembre 

dernier, vers les quatre heures. du soir, l'accusé vint dans 

mon jardin pour acheter des choux; pendant que je les 

arrachais, je m'aperçus que l'accusé examinait le mas 

Buisson avec une attention telle que je crus qu'il voulait 

l'acheter. Après la perpétration du crime, j'eus la pensée 

qu'il examinait ses moyens d'exécution. 

Jules Peladon : délais au nombre de ceux qui faisaient 

des recherches pour découvrir les instruments qui avaient 

servi à perpétrer les crimes du mas Buisson ; la hache fut 

trouvée par Scipion Imbert, beau-frère de l'accusé. 

Lévinus Imbert : Un jour, l'accusé me dit : Mes parents 

me fout souvent des reproches sur ma conduite, je ne les 

écoute pas, mais je leur dis: Ne me touchez pas au moins, 

car sans cela je vous tuerai tous {bous abouriri toutès). 

Les témoins Chabrol, aubergiste, et Oiive, chapelier à 

Alais, déposent, l'un que l'accuse çst parti de chez lui sans 

payer sa dépense, et l'autre qu'il lui a' acheté un chapeau 

qu'il n'a pas payé. 

Pendant l'audition des témoins, M. le procureur géné-

ral a envoyé un gendarme à Saint-Etienne-Vallée-Fran-

çaise, pour faire venir le serrurier Fage, qui aurait chaus-

sé la hache qui a servi à commettre le crime; ce témoin 

est introduit ; son nom n'ayant pas été notifié à l'accusé, 

il est entendu en vertu du pouvoir discrétionnaire et ne 

prête pas serment. 

Lorsque la hache fut trouvée et présentée à Rousson 

père, j'étais présent; celui-ci la reconnut parfaitement, 

et, se tournant vers moi, il me dit : « Tu peux bien la re-

connaître, loi, Fages, puisque tu l'as chaussée. » Je l'exa-

minai et reconnus l'exactitude de ce fait;-cette hache était 

bien celle de Rousson père; il y a un an que je l'ai chaus-

sée, je reconnais bien mon travail. 

Le père, la mère et la femme dé l'accusé avaient été 

assignés à la requête du ministère publie; ils ne se pré-

senlentpasjilest donné lecture de leursdépositions écrites; 

tous les trois déclarent qu'ils ne doutent pas de la culpa-

bilité de l'accusé. Tout le monde a été vivement impres-

sionné au passage de la déposition d'Emilie Imbert, épouse 

de l'accusé, lorsque, mise en présence de celui-ci, elle 

lui disait : « Malheureux, comment as-tu eu le courage de 

tuer ce petit Ferdinand Chabrol, qui était si joli, qui m'ai-

mait tant, et qui m'appelait sa mère? » 

La liste des témoins est épuisée, l'audience est levée et 

renvoyée au lendemain deux heures pour le réquisitoire 

du procureur général et pour les plaidoiries. 

Audience du 27 mars. 

La liste des témoins à charge et à décharge est épuisée 

Ou sait qu'à l'ouverture de celte audience M. le procu-

reur-général doit prendre la parole. Dès midi, les abords 

du Palai»-de-Juslice sont envahis par uue fqule immense; 

déjà la tribune destinée aux dames munies de billets n 'a 

plus une place vide. Un coup de sonnette annonce l'en-

trée de la Cour : un profond silence 8'établit. 

M. le président: M. le procureur-général, vous avez la 

parole. 

M. le procureur-général Thourel se lève et s'exprime "°8i: I ■ , -
Messieurs les jures, 

Si quelque chose est fait pour humilier l'orgueil de l'hom-
me et le ramener à la conscience de sa faiblesse et de son im-
perfection, c'est le spectacle de~ces grands forfaits qui dépas-
sent la limite ordinaire de la Criminalité humaine, éclatent 
de loin en loin comme la foudre dans le sein de la société. U 
semble que, dans ses impénétrables desseins, la Providence 
veuille, par ses exemples effrayants, montrer à t'homm.e jus-
qu'à quelle profondeur de perversité il peut descendre lors-
qu'il shabitue de bonne heure à étouffer les inspirations de sa 
conscience pour se livrer en esclave aux dangereuses^xigences 
de ses passions. 

Les drames du Solier et du mas Buisson contiennent une 
de ces grandes et terribles leçons. 

Pourquoi faut-il que le plus ancien de ces crimes soit de-
meuré si longtemps impuni, et que nous ayons acheté la sa-
tisfaction d'en connaître l'auteur au prix du sang de nouvelles 
victimes! Déplorons, messieurs, cette longue impunité et les 
malheurs dout elle est devenue la source, mais ne nous en 
étonnons pas : le crime choisit son heure, la justice est forcée 
d'attendre la sienne ; elle procède avec prudence, souvent 
même avec lenteur, parce qu'elle ne veut pas se tromper; 
mais son jour arrive enfin, malgré les efforts désespérés du 
coupable puur entraverses recherches et retarder l'heure re-
doutable du châtiment. Cette heure va sonner pour l'accusé 
Maurice Rousson, pour le détestable auteur de cette série 
d'assassinats qui, en portant 1« mort, la ruine et le désespoir 
an sein de deux familles honnêtes, ont pris les proportions 
d'une calamité publique par l'épouvante et l'horreur dont ils 
ont frappé les populations de ces contrées. 

Vous qui en faites partie, Messieurs les jurés, vous qui 
avez été choisis parmi tout ce qu'elles renferment de plus 
honnête et de plus éclairé, vous avez partagé l'impression 
profonde et douloureuse produite sur leur esprit par les nou-
velles successives de ces deux horribles malheurs. Vous vous 
souvenez sans doute qu'au premier mouvement de pitié 
pour les victimes et d'horreur pour l'assassin, a succède un 
besoin impérieux de justice, un désir ardent de connaître le 
coupable et de voir tomber sur sa tête toutes les sévérités de 
la loi, impuissante cette fois à égaler les grandeurs du crime 
et l'énergie du châtiment. 

Et nous aussi, Messieurs, nous nous sentîmes profondément 
émus à la nouvelle du premier de ces crimes, nous, dont la 
haute mission a pour objet de provoquer la répression des 
actes criminels qui portent atteinte à la sécurité des citoyens 
et jettent la perturbation dans le sein de la société; il nous 
semblait que la responsabilité de cette longue impunilé devait 
remonter jusqu'à nous. Les yeux fixés sur le hameau du So-
lier, perdu au sommet de ces montagnes, nous attendions 
avec une anxieuse impatience de voir apparaître cette lueur 
qui éclaire les premiers pas des magistrats el les met sur 
la voie de la vérité. Elle est enfin apparue, Messieurs, 
vous savez à quel prix, non pas faible et incertaine, mais 
éclatante et complète, et si pendant près de quatre années 
un voile mystérieux avait enveloppé le premier crime,, vingt-
quatre heures ne devaient pas s'écouler depuis la perpétration 
du second que l'autèur en était soupçonné, poursuivi, arrêté 
et écrasé sous la plus grande masse de preuves dont une ac-
cusation ait jamais été armée. Quand nous lisions les rap-
ports émouvants des magistrats instructeurs, notre cœur se 
serrait à la pensée de tant de souffrances et de tant de mal-
heurs; il nous semblait entendre les cris déchirants de ces 
malheureuses femmes, de ces pauvres enfants, tombant les 
uns après les autres sous la hache de l'assassin ; chaque goutte 
de ce sang nous retombail sur le cœur, et sous l'influence de 
ces douloureuses émotions , nous prenions avec nous-même 
l'engagement sacré de nous associer personnellement au grand 
acte de réparation sociale qui va s'accomplir. 

Cel engagement, nous venons le remplir aujourd'hui, et 
c'est la seule cause qui explique notfce présence inaccoutumée 
sur ce siège, si dignement occupé par un magistrat dont 
les lumières et l'expérience ne fussent pas restée-) au-dessous 
de la lâche importante que nous nous sommes cette fois ré-
servée. 

M. le procureur général, entrant ensuite dans l'examen des 
preuves qui sont ressorties de ces lugubres débats, examine 
d'abord celles qui sont relatives au crime commis au mas 
Buisson, quoique celui qui a été commis au Solier soit le plus 
ancien; c'est par-là que M. le procureur général termine sa 
lumineuse discussion. Tout le monda a admiré la puissante 
logique avec laquelle cet éminent magistrat a su présenter son 
argumentation. Puis s'adressant à l'accusé, il dit : « Et vous, 
Maurice Rousson, car mes dernières paroles vous étaient ré-
servées, vous n'êtes pas dépourvu d'intelligence ni d'une cer-
taine éducation. Oh! il est vrai, votre cœur a été perverti au 
souffle de la plus dangereuse des passions ; mais vous avez 
conservé assezde rectiludede jugement pour comprendre toute 
la force des preuves qui ont été accumulées sur votre tête et 
qui ont été déroulées devant vous. Qu attendez-vous pour faire 
ici l'aveu public de vos crimes et pour proclamer votre re-
pentir ? Persistez vous à balbutier ces timides dénégations 
démenties par tant de témoignages et par ce commencement 
d'aveu que vous avez laissé échapper de vos lèvres? Quel es-
poir pouyez-vous conserver encore? Donnez volontairement à 
la société, que vous avez si cruellement outragée, la seule sa-
tisfaction qu'elle puisse attendre de vous ! Vous la lui devez ; 
mais vous la devez surtout à ces pauvres orphelins, malheu-
reux débris de ces deux familles que vous avez presque anéan-
ties ! Si votre défense n'était pas réduite à l'impossibilité d'af-
faiblir seulement les preuves que nous invoquons , croyez-le 
bien, nous nous serions abstenu de lui donner ce conseil. 
Si vous le suivez, vous vous créerez le seul titre que vous pré-
sentez à la miséricorde de ce juge redoutable devant qui nous 
devons tous paraître un jour ; et si vos crimes sont de ceux 
que la justice humaine ne saurait pardonner, du moins à ce 
sentiment d'exécration générale dont vous ères l'objet succé 
dera un sentiment de commisération et de pitié I » 

L'accusé, qui était resté insensible pendant tout le cours 

de ces débat», est vivement ému; il verse des larmes 

abondantes. Ce brillant réquisitoire a produit uue profonde 
impression. 

. La parole est donnée à M° Mercier, l'un des conseils de 

l'accusé. Il s'exprime en ces termes : 

Messieurs, il y a vingt ans, devant la Cour d'assises de la 
Seine, on plaidait une cause célèbre; j'étais au nombre des au-
diteurs, et j'entendis l'avocat, l'une des célébrités du barreau 
français, s'écrier: « Il est beau de s'attacher à un homme 
lorsqu'il est renié de tous ! »La mission que nous avons à rem-

plir aujourd'hui s'élève donc jusqu au sacerdoce; la Provi-
dence nous viendra en aide et ne permettra pas que nos forces 
viennent trahir notre zèle. Ce secours ne nous fera pas défaut; 
sans lui la lutte serait par trop inégale, alors que nous avons 
pour adversaire l'émineut magistrat qui, par sa puissante lo-
gique, nous a souvent effrayés dans son réquisitoire, et au-
quel nous serions heureux de pouvoir payer ici le juste tribut 
de notre admiration, si notre parole avait assez d'autorité. 
L'inégalité de cette lutte sérail d'autaui plus sensible que nous 
avons à combattre cet être moral qu'on appellel'opinioii publi-
que, ennemi d'autant plus dangereux qu'il est invisible et 
qu'il porte ses coups dans l'ombre; mais vos lumières, vos 
consciences surtout nous rassurent. Nous savons, en effet, que 
les clameurs de celte opinion publique ne franchiront pas le 
seuil de cette enceinte; nous savons qu'elles viendront se bri-
ser aux portes de ce sanctuaire, parce que rien n'est plus op-
posé à la justice que la prévention. 

Le défenseur aborde ensuite la discussion des preuves rele-
vées a la charge de l'accusé ; l'ordre établi par M. le procu-

reur gênerai est suivi par lui, les faits relatifs au crime du 
mas buisson sont par lui examinés; il termine sa discussion 
par la rélutation des preuves produites pour établir la culpa-

bilité de Maurice Rousson du crime du Solier; il invoque 

avec force la déposition du jeune Céles.ln p 

I raculeusement survécu au massacréX "^°
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grande, barhe, aujour l'Uni encore l a 
herbe et il va quatre «ns que le tri,, 
sin, a dit Celestm Rousson, était de 1' 
victime avait plus de cinquante ans 
avaitalors que yingi-quaire ; M au» 
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u
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n a pas nou
 p

|
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la dit M. le procureur-général celui „, ; Car .»ii. - :-
est coupable de l'autre, " ■ ' 
trop. frapp»nte;,ils ont' 

est prel»" 

le mon 
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du crime du Solier est démontrée juW
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par la déposition du jeune Celestin Rousson ,n," ! '' re -'• 
posait 1 espoir de la vindicte publique, disait U ? U-1 ««aU? 
truclion dans son procès verbal de constat f
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J'ai parcouru et discuté tous les faits nue l'.. 
levé à la charge de Maurice Rousson; i

e
 ne CUsa; -:. 

une étrange illusion, mais il me semble qu 'û ! Il 

rieux, une étude consciencieuse et aporofondie l^f?""0 U 
beaucoup, s'ils ne les détruisent complètement ™,

 bl
'*».H 

donc, messieurs les jurés, de vous demander™ 
bientôt lorsque, , rentrés dans la salle de vo

s d
 ■ 

alors que la' main sur le cœur vous allez !,,„„„ 

son de l 'un de vos semblables, il vous sera noW *** 
Oui, Maurice Rousson est bien le triste héros d« ! * d|* ; 

felier et dq mas Buisson; il ne m'est pas pd,?!^ o. 
j en suis aussi certain que si je le voyais moi -mèmi *"» 
ment suprême où je vais le retrancher du nombre d^" "* 
Et M vous y trompez pas, messieurs, pour

 qua

 n ' ! 

& échappe.de vos consciences, il vous faut une convié
 tlU

-
que Je m'efforce de la décrire: Pourquoi? parce m' *

i; I 
rien de plus désastreux qu 'une erreur judiciaire et » 
trouver, je n'ai pas besoin de remonter ni à Calas n,P0Ur (* 
sur la roue, ni à Lesurque qui porta sa tète sur lW»r ^ i 

ils étaient innocents ! J'avais raison au début dé cwi ' 9 

doirie, la Providence nous est venue en aide car le 

me où commençaient devant vous ces lugubres deb""
 t:

' 
feuilles publiques vous apportaient un bien grand àf ^ ' 
ment. Devant la Cour d'assises' de la Gironde riuT*

18
*" 

d 'un homme qui n'avait échappé à l'échafaud que M'^I °* 

mission des circonstances atténuantes était juridia 
constatée; les vrais coupables étaient là, ils avouaieuv 
mêmes qu'ils s'étaient infernalement concertés pour f

a
j
r

 Wl " 
damner à leur place un innocent, ils avaient même reus* " 
cependant vos collègues de la Gironde se sont biea aard'' i 
prononcer contre eux la peine qui se trouve au sommuî 
l'échelle; ils ont été terrifiés par le navrant exemple ' 
avaient sous les yeux, et ils ont compris que, lorsque le^' " 
a coulé, tout était puni, qu'il ne restait plus rien. Une d

ls
 ,»
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il ne reste plus rien! il reste l'irréparabilité de l'erreur i 
reste le regret, ou plutôt le remords qui poursuit le jute m!, 
tout et descend avec lui dans la tombe. 

Cette plaidoirie, qui a été écoutée avec un religieux si-

lence, produit une profonde sensation dans l'auditoire" 

l'audience est levée au milieu d'une vive agitation et 

renvoyée au lendemain pour les répliques. On croit q
ue 

l'arrêt sera rendu dans la nuit. 

P. S. Une dépêche télégraphique expédiée de Mende 

annonce que Maurice Rousson a élé condamné à la pei
M 

de mort. L'arrêt a ordonné que l'exécution aurait lieu su 

pont de Brugen, en vue du théâtre des crimes. 

Maurice Rousson a versé des larmes en entendant li 
lecture de l'arrêt. 

CHRONIQUE 

PARIS, 31 MARS. 

La 1" chambre de la Cour impériale présidée pu M, 

le premier président Delangle 

commutation de la pe de mort prononcéeLPjW-î" ! 
la Cour d'assises de Set 

pour crimes de meurtre et de vol, contre Pieire 1 

journalier, en celle des travaux îorèés à perpi 

Miellé, conduit à la bar. e par la gendarmerie, s wi in-

cliné, après la prononciation de l'arrêt d'entérinement, el 

a dit : « Je remercie la Cour et S. M. l'Empereur ! » 

— Sir John Blacktt, membre distingué de la Chambre 

des communes d'Angleterre, est depuis quelque temps 

atteint d'une paralysie qui le privé momentanément de 

l'usage de tout le côté droit. Le médecin qui lui donner 

soins lui a enjoint, sous peine de la vie, de prendre l'air 

et de se distraire en sortant en voiture. Jusqu'à mercredi 

dernier, le véhicule dont se sert l'honorable baronnet 

était entré sans difficulté dans la cour de la maison rue 

Monthabor. Mais ce jour-là, le concierge qui avait reç-

des ordres nouveaux, refusa l'entrée au cocher. Or, I» 

cour étant fort grande, et les autres locataires en usar.i 

librement, le locataire anglais a pensé qu'il pouvait faire 
comme eux. 

Il a fait donner assignation en référé à M°" veuve Ga-

ron, qui lui loue l'appartement complet et les déf 'lan-

ces, le tout meublé. M* Ernest Lefèvre, avoué de 

Blacktt, a exposé l'état de maladie de son clien' 

invoqué en sa faveur la protection du droit c 

tous les autres locataires. 

Mm ° veuve Garon ne s'est pas présentée, i 

pour elle. En sou absence, M. le président de S 
dit : « Attendu qu'à moins de conventions con 

sage de la cour est commun à tous les locata 

sons le demandeur à faire entrer sa voiture 

jusqu'au pied de l'escalier, et, en cas de résistance, k
re

" 

quérir l'intervention du commissaire de police et de
 lâ 

force armée. » 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui ■ 

Le sieur Cazal, marchand de combustibles à Belle"^ 

rueSt-Denis, 2, à un mois de prison et 100 fr. d'ameoûe, 

pour avoir sciemment trompé un acheleur en lui livraj -

kilos 5 hectos de charbon en moins sur 12 kilos vetwi* 

— Le sieur Brunet, charbonnier, 11, rue des Petites- 1 

ries, à six jours de prison, pour avoir vendu à faux p° ■ j" 

— Et le sieur Feury, boucher à Viucennes, 25, ^
 )t 

Montreuil, à 25 fr. d'amende, pour avoir vendu ae 

viande corrompue. 

— C'est une chose souvent déplorable que la légèr^ 

avec laquelle des plaintes et des dénonciations sont a 

sées à l'autorité judiciaire, et les Tribunaux se
 nl

°" 
justement sévères pour réprimer des accusations ça ^ 

nieuses qui compromettent l'honneur et la huer 

innocent. Nous en avons eu encore un exemple a j 

d'hui dans les circonstances suivantes. Un ouvrier• 

pentiër, Joseph Colin, et la fille Marie K»
llla

.Ç^%-
le garni tenu par les frères Richard, rue d3 1

 M0
 .

 ar 
Ville, 34. Un soir que Cotin rentrait ivre dans sa c 

bre, Marie Roillac, qui habitait la chambre y,
018int

' ^ 

tend se plaindre qu'on lui a volé 50 lr. A 1 înbw 
l'aborde, lui dit que les frères Richard ont une wt^ 

clé de sa chambre, qu'elle les a vus en i«MPtir;q^-
 el 

elle l'engage à porter une plainte devant M. te 

saire de police. j .
 amn

\
e
 info1" 

Ainsi renseigné et excité, Cotin, sans plus'
 a

™Pf
eût

 pai 
mé, porte sa plainte, et les frères Richard ne ta. je 
à êîre arrêtés et emprisonnés sous_ prévention de

 e=t 
, vaut M. le juge d'instruction, ils ment le deli 4^

 aB
çe 

imputé, ils expliquent qu'ils sont l 'objet de lavenfe 

\ de Mar e Roillac, qu'ils n'avaient pas voulu garde 
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, r-Até Colin déclarait qu'il s'était trompé, 

,A ses 50 fr., et Marie Roillac reconnais-
ll
^l'a«"

trtjtr?
,
U
norté une fausse accusation. Une ordon-J

t
quelle ava t po

 iarda g à inter
venir, et c'est après 

C^de non- ieu
 Jeg frèreg Richard ont p0I

.
le con

. 

5 n,i5e t'\lane Roillac une plainte en dénonciation ca-

chambre, présidé par M. 

sur les conclusions con-
lo(»l,iSuSi!mal correctionnel, 
1
 LeT

rlbun
 ip cette plainte, a, sur les conclusions con-

w»riel. f15ù Marie, avocat impérial, condamné Joseph 

Ififii Irié Roillac, chacun à une année de prison ct 

^1 /amende. 
]<fi

 ■ Trousset, garçon marchand de vins, ago de 

-
 LoJ1S

na ans comparaît devant le Tribunal correc-

^»r»
oie

'
el

° ie poids d'une prévention des plus graves, 
noooel,

B0^ ,
 8ms

i expliqués par le premier témoin en-
. Dp suu 

ans : Le 21 février, à midi du. ■ Renaqti, vingt-cinq 
■ étais au comptoir de ma patrône 

ei
Jea

"' bslitut : H faut que le Tribunal sache ce que 
si I

e sU

te
 patrône et ce comptoir. La scène se passe 

M 4
ue Maison- de débauche de Montrouge qui est, en 

unfi 

^•Snoîn qui dépose.-habilait une fille. Auroi 
ivec '

e 1
 j

 dep
u,

s U
n an, entretenait des relations 

mille 
qui, dep 

débit de boissons. Dans cette maison, 

habitait une fille Aurore Cra-

suivies 

*k président, au témoin : Reprenez votre déposi-

. Renqqli '• Comme je disais, j'élais au comptoir 

■
li

 atrôneeu train de lui parier, tournant le dos à la 
Jem

* rentrée. Tout d'un coup, je reçois une masse sur 
:

 - comme si une montagne tombait dessus ; je me 

"ÎSe et je vois monsieur (le prévenu), qui avait le 
Kl

°
U
|Té pour me donner un second coup, mais il n'a pas 

issir parce qu'un homme lui avait arrêté le bras. 

I kvrésident: Qu'avait-il à la main? 

Un couperet de cuisine. Sans mes cheveux, j'a-

*litête i'tndue en deux; lé coup m'a coupé tous les 

J5eveux de dessus la tête, m'a cassé mon peigne et a en-

'^'jj^MademoiselIe n'est 'pas sans savoir que ce 

'est pas à elle que j'en voulais, et que le malheur a voulu 

Jae je me sois trompé. , ■ 

Marte: Le fait esi que je ne connaissais pas monsieur. 

„ président : Que vous a-t-il dit quand il a reconnu 

qu'.l sëia.t trompé? 
Maria : Il m a dit qu il était lâche que je sois victime, 

mais que si ça avait été Aurore Cramaille il aurait lâché ie 

second coup. 
H. le président : Ou avait-il pris ce couperet? 

Varia : 11 a dit qu'il l'avait pris dans la cuisine de son 

patron, qui est un marchand de vin à côté de chez nous. 

Aurore Cramaille est appelée à la barre ; elle dépose : 

11 y avait un an que je connaissais monsieur, mais quand 

ai su qu'il était marié, je n'ai plus voulu continuer à le 

\ ors, il m'a menacée; il m'a dit que si je le quit-

tais je passerais par ses mains. Le 21 .février, il est venu 

i la maison vers les dix heures du matin, et m'a offert un 

erre. Je l'ai refusé en lui disant qu'il me gênait, que 

j'étais en société ; il restait toujours, et pour le, décider à 

parlir, je lui dis que s'il ne s'en allait pas, je le quitterais 

tout à fait. Il est parti en me menaçant. A midi et demi, U 

partit qu il est revenu et qu'il a pris Maria pour moi, de 

ce que nous avons la même taille, une robe pareille, et la 

même couleur de cheveux. 

le président : Ainsi, précédemment, dans la même' 

matinée, il vous avait menacée, et quand il est revenu, un 

couperet à la main, c'était pour s'en servir contre vous ? 

<«rere : Etque je suis bien he tse que Maria se soit 

our moi, i! se serait pas arrêté 
; . premier coup. 

Trousset : Si, Aurore, parole, je ne suis pas foncière-

ment méchant, 

M. le président : Et que feriez-vous donc si vous étiez 

méchant? Vous menacez, vous vous armez d'un couperet, 

vous vous précipitez sur une femme; sans l'abondance de 

sa chevelure, vous -la laissiez sous le coup, et vous dites 

que vous n'êtes pas méchant ! 

Trousset : Pour méchant, non. Voulez-vous savoir ce 

que j'étais? (Feignant un grand effort) : Eh bien ! j'étais 

en boisson. 

Un dernier témoin est entendu; c'est l'homme quia 

arrêté le bras du prévenu au moment où il allait porter le 

second coup; il ajoute que Trousset est marié et possède 

une assez mauvaise réputation. 

Le Tribunal, sur les réquisitions sévères du minislère 

public, a condamné Trousset à cinq ans de prison, 50 fr. 

d'amende et cinq ans de surveillance. 

— Le sieur Courgibet, maître blanchisseur à Gentilly, 

avait été surpris dans les champs par la pluie avant-hier, 

entre midi ct une heure, et-après avoir reçu toute l'averse, 

il retournait chez lui pour changer de vêtements, lorsqu'en 

passant dans une ruelle isolée à l'entrée du pays, il aper-

çut, abandonné sur un tas d'ordures, unjijeune enfant à 

moitié couvert par l'eau etla fange, ayant la figure^ vio-

lette par le froid et ne donnant plus que quelques légers 

signes de vie. Il .s'empara aussitôt du pauvre petit être 

qu'il porta en toute hâte chez lui, où sa fille, M 11 ' Eugé-

nie, et sa bru, M m" Adolphe, s'empressèrent de remplacer 
par du linge sec les vêtements traversés par l'eau, et lui 

prodiguèrent des secours qui ne tardèrent pas à ranimer 

ses sens et à faire disparaître le danger qui le menaçait au 

moment de la découverte. C'était une petite fille à peine 

âgée de trois semaines ; les vêtements qui la couvraient 

étaient en très bon état et paraissaient provenir de l'hos-

pice de la Maternité, mais ils ne portaient aucune marque 

et ne renfermaient aucun papier qui pût faire connaître 

l'auteur de l'abandon. 

La découverte de cette petite fille, complètement étran-

gère à la commuue, a causé une sensation indescriptible à 

Gentilly, où personne ne comprend qu 'une mère puisse 

abandonner voloutairement son enfant ; plusieurs per-

sonnes se sont spontanément offertes pour prendre à leur 

charge celle-ci, et nous devons' citer en première ligne 

M lu Eugénie Courgibet, mais les règlements ne permettent 

pas de confier un enfant étranger à une jeune fille, 

puis sa belle-sœur, jeune femme de vingt-cinq ans, 

M m° Adolphe Courgibet ; en un mot, la pauvre petite 

abandonnée est depuis deux jours l'objet d'une sorte 

d'envie louable qui démontre l'humanité de la population 

de Gentilly. Cette sympathie s'est même étendue au-deià 

des limites de la commune. En apprenant cette décou-

verte, le commandant du fort de Btcêtre s'est empressé 

de faire annoncer que si l'enfant était adopté par une per-

sonne de Gentillly, il contribuerait volontiers pour une 

part quelconque clans les frais de nourrice et d'entretien. 

Comme on ie voit, l'autorité n'aurait que l'embarras du 

choix si une autre Circonstance ne devait entraver sa déci-

sion ; nous voulons parler des vêlements de l'enfant qui, 

provenant de l'hospice de la Maternité, doivent faire dé-

couvrir la mère dans un temps plus ou moins prochain. 

DEPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Les cavaliers Brossard, 

Garel et Guillebout, du 4e escadron du train des équipa-

ges, à Vernon, accusés de s'être, dans cette ville, le 28 

décembre 1854, révoltés contre les. brigadiers Niederber-

ger, Doh, Plisson, et le maréchal-des-logis Payé, leurs 

supérieurs, ont comparu devant le conseil de guerre séant 

à Rouen, présidé par M. le colonel Legay d'Arcy. 

Les cavaliers Brossard, Garet et Guillebout, ont été, 

à l'unanimité, condamnés à la peine de mort. 

; Paris et Lyon, ces deux villes que les chemins de fer et 

l'industrie, ces souverains de notre époque, unissent tous 

les jours plus étroitement, viennent d'être encore rappro-

chées par une nouvelle et puissante Société, qui, sous le 

titre de Compagnie Lyonnaise, va bientôt inaugurer de vas-

tes et magnifiques salons destinés à la vente des produits 

des fabriques de Lyon. 

C'est dans cet établissement qu'à l'avenir les da-

mes trouveront les plus belles étoffes de soie, les plus 

riches dentelles de France el de. Belgique, enfin toutes ces 

charmantes confections, ces jolies fantaisies pour châles 

et pour robes qu'elles recherchent avec un si grand em-
pressement. 

Tout ce qui peut être agréable et attirer a été réuni 

dans cet établissement : personnel d'élite, salons vastes, 

confortables, bien éclairés, un beau jardin, une cour 

d'honneur donnant rue Neuve- des-Capucines et devant 

servir d'entrée aux équipages; enfin, comme condition 

inséparable de tout nouvel établissement, la marchandise 

dans toute sa fraîcheur et sa nouveauté. 

L'entrée principale de ce bel établissement est bou-

levard des Capucines, 37, et, il faut le dire en passant, 

elle ne donne qu'une bien faible idée des magnifiques sa-

lons dont nous venons de parler ; il faut les visiter pour 

juger leur merveilleux ensemble. 

— Chemins de fer de Versailles. — Départ toutes les 

heures do la rive droite, rue St-Lazare, 124, et de la rive 

gauche, boulevard Montparnasse. — Visite du Musée et 

des deux Trianons tous les jours, excepté le jeudi et le 

vendredi. — Grands steeple-chases à La Marche, près 

Ville-d'Avray. 

Benne die Purin «lu 31 Mars 1855. 

I Au oon«pta»8, D" c. 70 —.--Hausse « 3îi c. 

| Fin courant — 69 90.— Hausse « 13 e. 

95 — Hausse « 80 e. 
94 50.—- Sans changera. 

a
 . | Au domptant, D** c. 93 —.— Hausse « 80 e. 
' I Fiaaonrast, 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin.... 70 — 
3 0p0 (Emprunt) 

— Ditol855... 
4 0|0 j. 22 sept 
4 )|2 0|0 j. 22 mars, 
4 li2 0{0 de 1832.. 
4 1|2 0(0 (Emprunt) 

- Dito 185S.. . 
âct. de la Banque.. . 
Crédit foncier. ..... 
Société gén.mohs t. . , 
Comptoir national.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. 108 
Emp. Piém. 18B0. . 83 

— Oblig. 1833... 33 
Rome,5ot0 84 
Turquie (emp. 1834) 82 

ETC. 

71 30 

93 — 

95 7§ 
2993 — 
540 — 
8)0 — 
582 50 

1130 — 

166 25 

75 
25 

A TERME. 

FONDS DE LA VIIXE 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions... 
Emp. 50 millions.. . 
Kente de la Ville. .» 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatrecanaux 1150 -— 
Canal de Bourgogne. 1015 — 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Mono. 
Mines de la Loire. ■. . 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus de liaîfaberl. 
Lin Cohin. 
Comptoir Bonnard 
Docks-Napoléon . . 
- j~ 

102 75 
200 25 

3 0[0 
3 0)0 (Emprunt) 
4 lp2 0[0 1852 
i lj2 0[0 (Emprunt). 

Cours. 

69' 70 

Plus 
haut. 

70 03 j ( 
94 30 

Plus ÏDern. 
bas. cours. 

69 90 

CHEMINS SI FSB COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 780 — j 
Paris à Orléans 1215 — j 
Paris à Rouen 1023 75 ! 
Rouen au Havre. . . . 670 — j 
Nord 868 73 | 
Chemin de l'Est 875 — | 
Paris à Lyon 1060 — j 
Lyon à la Méditerr. . 992 30 j 
Lyon à Genève 532 50 j 
Ouest 658 75 | 

ParwàCaenetCherb. 560 — 

Midi 617 30 
Gr.centraldeFrance. 551 25 

Dijon à Besançon. .. . 
Dieppeet FèVamp. . . 380 — 
Bordeaux à la Teste.. — — 

Strasbourg à Bàle. . . — — 

Paris à Sceaux 175 — 
Versailles (r. g.). .. . 
Central-Suisse — — 

« Le café moulu de la maison Royer, de Chartres, qui 

« fournissait depuis trente ans la maison Corcellet, se 

« vend aujourd'hui à Paris, hôtel des Américains, rue 

« Saint-Honoré, 147, et boulevard Poissonnière, 1. La 

« vogue soutenue de ce café remonte à l'an 1795. » 

Beaucoup de porteurs d'obligations du Crédit foncier 

de France ignorent que dans le tirage qui a eu lieu le 22 

mars, outre les obligations sorties avec grosses primes, 

il a été tiré 197 numéros d'obligations; celles rapportant 

3 0[0 d'intérêt seront remboursées avec une prime de 

20 OpO ; celles rapportant 4 OjO et les promesses d'obliga-

tions seront remboursées aii pair. La liste des 300 numé-

ros sortis se trouve dans le COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER, publié par M. Jac-

ques Bresson, dont voici le sommaire du dernier numéro ; 

Cours des actions. — Négociation des actions. — Chro-

nique financière et industrielle. — Projet de fusion en une 

seule compagnie de toutes les voitures de place de Paris, 

fiacres et cabriolets. — Un mot sur le tarif d'entrée au 

Palais de l'Industrie pour l'Exposition universelle. 

— Pont-viaduc de l'Isère du» chemin de Lyon à la 

Méditerranée.— Tracé et travaux des chemins du Midi.—. 

Compte-rendu de la compagnie du télégraphe électrique 

sous-marin entre la France et l'Angleterre. — Chemins 

de fer-italiens. — Détails nouveaux et curieux sur les 

chemins autrichiens, avec approximation de leurs reve-

nus pour les années 1855, 1856, 1857, 1858 et 1859.— 

Convocations d'assemblées Igenérales d'actionnaires. —i 

Paiements d'intérêts et dividendes. — Recettes des che-

mins de fer. — Ce journal, parfaitement renseigné sur les 

chemins de fer, mines, forges, etc., en un mut, sur toutes 

les sociétés par actions, est aussi le journal de France le 

meilleur marché : à Paris, pour 7 fr. par an; dans les dé-

partements, pour 8 fr. par an. On reçoit un numéro tous 

les jeudis, soit 52 numéros par an. 

On s'abonne plaça de la Bourse, 31 à Paris. 

— OPÉRA. — Lundi, la Fonti, ballet en 2 actes, avec M m* 
Rosati dans le principal rôle. On commenora par Lucie de 
Lammerm.oor, pour la continuation des débuts de M mt For-
tuni et de M. Neri Baraldi. — Mercredi, reprise du Prophète; 
M m . Stoltz jouera, pour la première fois, le rôle de Fidôs, M. 
Gneymard Jean de Leyde. 

— A l'Opéra Comique, 105e représentation de l'Etoile du 
Nord, opéra en 3 actes, de MM. Scribe et Meyerbeer. M. Ba-
taille remplira le rôle de Peters, M 1Ie Duprez celui de Cathe-

rine, 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui dimanche, spectacle 
extraordinaire : Robin dt s bois, opéra comique en trois actes, 
de Weber, admirablement interprété par Mmîs Lauters et 
Girard, MM. Lagrave et Marchot. 

— VARIÉTÉS. — La première représentation de : le Premier 
avril, méli-mélo en un acte. La Prima Doua, par Ch. Pérey et 
Kopp, et débuts de M"' Hamburger. — Le Massacre d'un Inno-
cent, par Arnal, Numa et Kopp. — L'Auberge du Lapin blanc, 
et Un Provincial <qui' se forme, par Ch. Pérey. 

— PORTE-SAINT-MARTIN ,—-Dimanche, les Noces vénitiennes1» 
Recette de 4,500 fr. 

Ve me îobilièreg. 

ADDIESCE DBS 0R11ES. 

MÀISOÏTPARIS, 
Etude de M« BïiGE©Sï, avoué à Paris, rue des 

Bons-Enfants, 21. 
fente sur lioitation, en l'audience des criées du 

inbunal civil de la Seine, le mercredi 18 avril 
1855, 

D 'une KAISOX sise à Paris, rue de la Visita-

"""-(les-Dames-Ste-Marie, 5 (10' arrondissement), 
/un produit de 4,450 fr., susceptible de gran-
a« augmentations.. ' 

Mise à prix: 40,000 fr. 
'«dresser pour les renseignements : 

, i H'HICBOS, avoué poursuivapt, dépo-
re d linp <V,r,lo ,!.. „„!.: _ .1 .' * 

de Mul-

PROPRIÉTÉ À MENT-

t \ ?, une c°P'e du cahier des charges ; 
'..''"; Dromery, avoué à Paris, rue ( 

29
U

'
 Le

i
eune

> notaire à Paris, rue Lepelie-

VlM
l^

ubr
y» notaire à Paris, boulevard des 

„_ ,27 - (4384) 

CBAMB&KS H ÊTPBES M MURES, 

« MAISONS ET JARDIN 
^■cation le 24 E 

* lot ^
Se k Drix 

lr
*<b 2 le, 2la

"il 1855, midi, en la cham 
l " lotW'.t* de Paris > Par M" POTIEtt » 

rue de ia Tni „V et J, *«»IV sis à Paris, 
mètres, >lUe -' Evêque, 42 bis. Superficie, 509 

%enu net : ^
000 fr 

50,000 fr. 
sise à Paris, rue de Duras, 

- R ~~"> <"* mètres. 
Kev

e
nu

 net : -j
 900 fr 

Ilyaur'^P^: 120,000 fr." 
ehwe, a adjudication même sur une seule* en-

li
^,

a
fe

SSer audit
 M' POTIER, rue Riche-

_ (4376)* 

1 mUlîVS ?,
itués a

 Paris , boulevard du 
Jard * » ^entre et rues Saint-Denis et des 

K
 Seu|

eénch^
re p ? r adjudication, même sur 

' S > i. ™' en la chambre des notaires de 
1 H' JOZOX, le 17 

ots. 

Mises à prix, 
à 600 le m. 267,240 fr, 

120,850 
124,400 
113,150 
122,750 

t„rs -
* Kle) 

""'"islère de 
Vnidi > en cinq 1 
Contenances.. 

248 
226 
243 

80 
30 
30 

à 500 
à 500 a 
à 500 « 

lniré
een1f-

 80 a
 500 » 

/V
e
7 ? uissance immédiate. 

J*.». aa
*OW, notaire, boulevard Saint-

*rais > ^ol'^^a^hitecte, rue Saint-Louis-au 
a

'x à midi (jeudi excepté). 

(4140 " 

S'.J "^Vi 
a 

sU9 a 51 
Lorï";

Ge

Jl

rmai
«-

en
;

La
y«.

 rue de 
'aine, a vendre à -amiable. — 

>a
»Ût-G '

en
»e. 2i ^ T^?

3
^

 n
°

taire à Paris 

^«ain '
 et a U

' Chevalier, notaire ; 
(4323) * 

KUR-
31A SES K. 

Etude de M" Hor BI*WO.V notaire à Nogent-
sur-Marne, près Vineennes. 

A vendre, la belle PROPRIETE de M°" la 
marquise de P..., à Nogent-sur-Marne. 

Maison et jardin délicieux, rivière, terrasse, 
vue unique en amphithéâtre sur la Marne et la 
vallée de Beauté. Contenance, 3 hectares environ. 

Cette propriété convient à la division et à la 
spéculation. 

Nogent sera à quelques minutes de Paris par 
établissement prochain de deux chemins de fer. 

(4269) 

Ventes mobilières. 

DIVERSES CRÉANCES. _ 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

M" MASSIora, notaire à Paris, boulevard des 
italiens, 9, le jeudi 19 avril 1855, à midi, 

De DIVERSES CRÉANCES en trois lots, 

savoir : 
Le 1 er lot comprenant une créance de 37,000 fr. 

dépendant de la faillite du sieur Vuasse, décédé 
marchand de modes. 

Mise à prix: 1,200 fr. 
Le 2* lot comprenant diverses créances s'élevant 

à 13,497 fr. 80 c. dépendant de la faillite du eieif 
Planche, ancien tailleur, rue Fontaine-Molière, 18. 

Mise à prix : 100 fr. 
Le 3e lot comprenant diverses créances s'éle-

vant à 20,177 fr. 30 c., dépendant de la faillite du 
sieur Blanadet, marchand tailUur, ayant demeuré 
rue dé Grammont, 9. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
S'adresser à M. Heurtey, syndic desdites failli-

tes, rue Laffilte, 51 ; 
Et audit 91e MASSION, notaire. (4386) 

COMPAGNIE DES 

CHEMINS DE FER DE L'EST, 
Rue et place de Strasbourg. 

AVIS, 

Le conseil d'administration de la Compagnie 
des chemins de 1er de l'Est a l'honneur d'infor-
mer MM. les actionnaires qu'ils sont convoqués 
en assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
le samedi 28 avril prochain, salle Herz, rue de 
la Victoire, à trois heures précises. 

Les porteurs de quarante actions (anciennes et 
nouvelles indistinctemeni), qui désireraient assis-
ter à cette assemblée, devront, conformément à 
l'article 37 des statuts, se présenter au siège de la 
société, rue et place de Strasbourg, depuis le 2 
jusqu'au 13 avril, de onze heures à trois heures, 
pour faire le dépôt de leurs tares et retirer leur 
carte d'admission. 

L'assemblée aura à délibérer : 
Comme assemblée ordinaire et annuelle, 
Sur l'approbation des comptes de l'exercice 

1854 ; 

Et comme assemblée extraordinaire, 
Sur les pouvoirs à donner au conseil d'admi 

nistration, relativement : 

1° A la demande en concession de l'embran-
chpment de Troyes à Bar-sur-Seine; 

2» Au raccordement du chemin de Vincenues 

avec la ligne de Paris à Mulhouse; 
3° Ala ratification de l'embranchement de Pro-

vins compris dans la ligne de Paris à Mulhouse; 
4° Au raccordement éventuel de la ligne de 

Strasbourg à Bâle, avec le chemin de fer central 
suisse. (13592) 

Clh DU CHEMIN FER D'ORLEANS. 
MM. les actionnaires sont informés que l'assem-

blée générale du 30 mars 1855 a fixé le produit 
net de l'exercice 1854 (y compris l'intérêt) à la 
somme de 69 fr. par action, dont le solde restant 
à payer de 39 fr. 

Cette somme de 39 fr. par action sera payée à la 
caisse centrale de la Compagnie, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 11, à partir du 1" avril. (13608) 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DE LA PAPETERIE D'ESSONNE. 
MM. les actionnaires sont prévenus que, sur la 

demande du conseil d'administration, une assem-
blée générale extraordinaire aura lieu, au siège de 
la Société, rue Vivienne, 8, le samedi 21 avril, à 
deux heures précises. 

L'assemblée générale se compose de tous les ac-
tionnaires propriétaires d'au moins cinq actions. 

Les actions devront être déposées, dix jours à 
l'avance, entre les mains du directeur, qui eu don-
nera récépissé. 

Le directeur gérant : ASIÉDÉE GRATIOT. 

(13607) 

DE LA 
SCARPE SUCRERIES, RAFFINERIES 

Le gérant des Sucrerie» Raffineries «le 
la Scarpe a l'honneur d'informer MM. les ac-
tionnaires qu'une assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire aura lieu le 2 mai prochain, à Pa-
ris, rue d'Hauteville, 25, à trois heures après 
midi, à l'effet d'entendre le compte-rendu du gé-
rant et de délibérer sur les modifications à faire 
aux statuts sociaux. 

Il faut être porteur d'au moins vingt actions, qui 
devront être déposées cinq jours avant le l'r mai, 
soit chez MM. Béchet, Dethomas et C", boulevard 
Poissonnière, 1 7, soit chez MM. Brabaut, Linde-
mann, Suzanne et C% rue d'Hauteville, 23, soit 
enfin au siège de la société, à Corbehem (Pas-de-
Calais). 

(13613) Signé : ED. BOCQUET ET C" 

UNION DES PORTS *$g£ù$Xf 
L'assemblée générale annuelle de la Compagnie* 

aura lieu le jeudi 12 avril prochain, à midi pié-
cis, au siège de la société, place de la Bourse, 4. 
MM. les actionnaires sont priés d'y assister ou de 
s'y faire représenter (article 34 des statuts). 

(13547) 

ENGRMS BICKÈS 
Système de la culture, contenant les résultats 

en Allemagne, en Angleterre, en Belgique, en 
France, en Hollande, en Italie, etc., 1 FR . 50 c. ; 
affranchi, 1 FR . 80 c— ENGRAIS par hectare, 20 FR. 

avec économie de la moitié de semence : il reste 
encore un bénéfice par l'application. 

Ou a cherché à faire valoir des résultats néga-
tifs, mais noire engrais SURPASSE MÊME SUR UNE 

GRANDE ÉCHELLE T0UTB AUTRE FUMURE, et UOUS 

DÉFIONS L'UNIVERS de justifier le contraire. 
Pas de maladies de pommes de terre et de vi-

gnes, car nous avons des renseignements et vu 
par nous-mêmes. 

Voir nos plantes en nature, faubourg Poisson-
nière, 46. . (13597) 

1 Vendre 41,000 fr., fonds de maison meublée ; 
il "bail, 8 ans, loyer, 5,200 fr., 24 logements; 
affaires, 38 à 40,000 fr.; bénéf., 8,000 fr.; table 
d'hôte. M. Pérard, 83, r. Montmartre. Aut. fonds. 

(13610) 

COMPAGNIE DE SANTANDER 
Pour l'agrandiissemeiat «le la ville, 

MM. les actionnaires qui n'ont pas encore opéré 
le dernier versement de leurs actions sont préve-
nus que, passé le 10 avril, les intérêts des verse-
ments en retard seront dus à 5 pour 100, sans 
préjudice du droit conféré à la Compagnie par 
l'article 13 des statuts. Le versement de 50 francs 
par action se fait chez M. Varagnat, gérant de la 
Société, rue d'Anjou- Saint-Honoré, 68. 

- (13596) 

III 1 1 rTTjp pharmac, rue Bonaparte, 48 ; les 
iILLIilili pilules formule VALLET ne sont 

ni IMITATION ni CONTREFAÇON , mais bien la cons-
ciencieuse préparation de la recette qu'il a com-
muniquée lui-même à l'Académie de médeciue. — 
2 fr. le flacon au lieu de 3 fr., 10 fr les 6. S'il y 
avait contrefaçon, il y aurait condamnation. 

(13612)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes lesétoffes 

et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS.î.^neItp^:-
(13609)* 

COMPTOIR CENTRAL RK». 
VUirmil'^ et débil privilégié, loy., 1,000 f.; 
Ll lltLIIlLo bail, 9 ans ; affaires, 40,000 fr.; 
bénéf., 5,000 fr.; prix, 12,000 fr. ■ — 

PIVV > 3 billards); loyer, 4,000 fr.; bail, 13ans; 
LAI Kl aff., 50 à 60,000 fr.; bénéfices, 30,000 f . ; 
prix, 115,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL RUE cSfî. ^fl^snr l<- rS^ÏÏe\* Oi'uleHep? rm'dtc'n ?htf ^È^ 
éjmr de 1 hospice des vénériens est st active qu'une seute^^k 
|SL Boue, guérit en une moyenne de six jours les mala- JSL 
^^^^^auséesnfcĉ i^^çf'ôt^ Jom,

f
 se,n

™^>^^^r 

(13598) 

I?IMPflDIF£! 'oyer 1,500 fr., bail 9 ans; aff., 
M KlLilULil 40 à 50,000 fr., bénéfices, 15 
OjO environ; prix 10,000 fr. (décès). 

COMPTOIR CENTRAL $êS$% 
(13611) 

Changement de domicile y 
pour cause d agrandissement. I 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE | 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCEDES ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

ômnefs \)e table. — Cou»frts av$mté$. 

MAISON DE VENTE. 

d-aevant n° MS, actuellement n° 35, btntievara ttea Italiens, 

AU COIN DE LA RUE LOUIS-DE-GRAND , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
exposition pmnanmU 

DE LA FABRIQUE CH. CHRISTOFLE ET Cta. 

(1 
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ÇhXKtrt îim TKÏtttttfAUX. JDtf i" AVRii, H;:.,. 

Rue de Rivoli, 

N" VI. TOILES D'ALLEMAGNE Rue de Rivoli, 

N° 47. 

AVIS DES FABRICANTS DE TOILE ET DE LINGE DE TABLE, 

M H. SACHSE AÎNÉ ET FRERES, DE BERLIN, 
Concernant la vente rapide d'an très grand assortiment de toUes «le fabrique allemande, linge de table, mon 

cnoirs de poche, essuie mains, etc., de la Saxe, la Slléille ct BiclefcSd, et qui se fait en ce moment à Paris, 

RUE DE RIVOLI, Ul. 

Les susdits fabricants, qui déjà à plusieurs reprises ont fait connaître dans ce journal les motifs qui les ont forcés à vendre à perte un grand assortiment de leurs mar-

chandises se voient obligés aujourd'hui, par suite df s événements politiques, à faire encore de, nouveaux sacrifices pour en haler le placement. ... , . 

Par ces motifs, nous pouvons affirmer de la manière la plus formelle que jamais il ne se présentera une meilleure occasion, surtout pour les familles, de taire leurs achats 

d'articles de toile de fil, de la meilleure qualité, filée à la main, et aussi parce qu'il n'y a pas de différence dans les pris, que l'on achète en gros ou en détail. — yuant a la 

qualité solide ae nos articles, et pour écarter la méfiance que l'on serait porté à concevoir, surtout après de nombreux mécomptes, nous nous engageons a donc 

garanties suivantes : — 1° Nous payerons une prime de 2,000 fr. à celui qui pourra découvrir dans une pièce de toile, vendue par noua pour la 

le moindre mélange de coton ; 2° Nous reprendrons immédiatement toute pièce vendue par nous, si on peut obtenir ailleurs la même qualité au même prix. 

toile tout Cl 

PRIX COIJRÀINT.— PRIX FIXE. 
Toile commune de ménage, sans apprêt , de fil à 

la main, qualité très durable, convenant notamment pour 

des chemises durables, et draps de lit ; id. 54 à 66 aunes 

de Berlin ou 35 à 36 mètres ; prix de fabrique actuel, 28 

à 36 fr., réduit à 22à24fr. 

Id. plus fine pour chemises et du linge de couchage 

en pièce de 36 à 37 mètres ; prix, de fabrique précédent, 

40 à 60 fr., réduit à 28, 30, 35, 38, 42 fr. 

ïd. supérieure, dont le prix de fabrique était de 65 à 

75 fr., est réduit aux prix de 48 à 50 fr. 

Toile de Bielefield, la pièce de 36 à 37 mètres pour 

une douzaine de chemises d'homme, la plus solide et la 

nlusdurable étoffe de fil à la main, qui coûtait 70 à 85 fr., 

réduit à 52 à 60 fr. 

Idem, qualité supérieure et extra-fine, de 70 à 100 fr. 

Idem, superflne pour devant de. chemise et chemises 

élégantes, la pièce qui coûtait 160 à 300 fr., est réduite 

au prix dé 110 à 180 fr. 

Véritable toile de Bohême de la qualité la plus forte 

pour linge de couchage en différentes largeurs, 2[3, 3(4, 

7p3 jusqu'à 2 mètres 40, de 48 à 150 fr. 

Une quantité très considérable de coupons jus-

qu'aux qualités les plus fines et de différents aunages de 

toiles de Bielefield, de Saxe, de Silésie et autres, seront 

vendus à des prix plus bas encore que les pièces entières. 

UN TRÈS GRAND ASSORTIMENT DE VÉRITABLE 

LINGE DE TABLE DE SAXE ET DE SILESIE, le» 

plus beaux et les plus riches dessins qui existent 

de rosaces, de chasse et des personnages. 

Un service de table fin, damassé, avec 12 serviet-

tes, très beaux dessins, dont le prix de fabrique réel est 

de 50 à 78 fr., réduit à 32 à 40 fr. 

Id. plus fin, dans les dessins très élégants , dont le 

prix réel de 90 à 1 10 fr., réduit à 48, à 75 fr. 

Id. extra-fin, dans les plus riches dessins, de 100 à 

150 fr., dit pour six personnes, la moitié pour 18, 24, 36 

à 48 couverts en proportion. 

Des services ouvragés, qualité très forte et dessins 

très beaux pour 12 couverts. Prix de fabrique actuel, 36 

à 45 fr., réduit à 22 à 28 fr. 

Idem le service pour six personnes, 10, 12 à 15 fr. 

KTapes fines ouvragées pour 4, 6, 8 à 10 personnes, 

de 3 fr. 50, 4, 5, 6 à 8 fr. 

Serviettes de table grandes et encadrées, dessins ou-

vragés, qualité très forte, qui coûtaient, la douzaine, 17, 

19 et 22 fr., réduit à . 12, 13, 14 à 18 fr. 

Serviettes de dessert damassées, demi-blanches ou 

tout à fait blanches, la douzaine : 4, 6, 8 à 10 fr 

Nappes à thé damassées, grand choix de très beaux 

dessins, pour 6, 8 à 10 personnes, de 

10, 12 jusqu'à 30 fr 

Essuie-mains, dessins ouvragés et damassés, la dou-

zaine, de 10 à 1 1 mètres, 10 fr. 50, 11, 12 à 15 fr. 

Essuie-mains à dessins pour la cuisine, demi-blancs 

la douzaine, de 10 à 1 1 mèlres, 5 fr. 50 à 6 fr. 60 

Tapis de table damassés, gris, blanc et chamois, pur 

fil, de 5, 7 à 15 fr 

Mouchoirs de poche pur fil blancs et fins pour da 

mes, prix de fabrique réel pour la douzaine, 8, 10, 12 i 

20 fr., réduit à 5 fr. 50, 6, 7, 8, 9 à 14 fr. 

Idem pour hommes, plus fins et plus grands, an-

cien prix, 10, 12, 15 à 30 fr., réduit à 

7, 8, 9, 10, 12 à 20 fr 

Mouchoirs de poche en batiste de toile, ancien 

prix, 14, 18, 24 à 48 fr., réduit à 
10, 12, 14, 16 à 30 fr 

Idem en toile pour enfants, la douzaine, de 4, 5, 

à 8 fr. 

tes commandes de l'étranger, adressées franco, avec remise du montant ou contre remboursement, seront consciencieusement effectuées. (13324) 
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CHOCOLAT MEI 
Usine modèle fondée en 1825 , à Noisiel-sur-Marne 

Four la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier no doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 

consommateurs par le chiffre de sa vente , qui s'élève annuellement à prés d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à lait supérieure. 

\T.e Chocolat-KTemer se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger y A 

(13367; 

)L,a publication légale des Actes de Société est. obligatoire dans la GAZETTE DES TRIUCVIUX», EE DROIT et le JOCJRXAE GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Tentes mobilière». 

VBKTESPARABTORITêDKIOSTICt 

En une maison à Pantin, Grande-
Rue, us. 

Le 1er avril. 
Consistant en tables, buffets.pen-

dules, flambeaux, etc. (92) 

A Paris, rue aux Ours, 13. 
Le 2 avril. 

Consistant en commode, table de 

nuit, poBle, giace, etc. (90) 

A Paris, rue Louis-le-Grand, 6. 
Le 2 avril. 

Consistant en pièces de cassis, 

cognac, absinthe, etc. (91) 

Rue Montmorency, 19. 

Le 2 avril. 
Consistant en comptoirs, tables, 

chaises, appareils à gaz, etc. (81) 

Rue Lamartine, 27. 

Le 2 avril. 
Consislant en bureaux, casiers, 

canapés, cartonnier, etc. (74)/ 

En l'hôtel des Commissaires-Pi'i-
seurs, rue Rossinl, 2. 

Le 2 avril. 
Consistant en tables, chaises.bu-

reaux, fauteuil?, glaces, etc. (93) 

Consistant en commode, secré-

taire, armoire, table, etc. (89) 

Consislant en piano, pendules, 
Jampes, canapé, etc. (85) 

' Consislant en bureaux, fauteuils, 

tète-à-tête, ebaiscs, etc. (86) 

Consistant en tables, chaises, ro-

bes, caraco, tordions, etc. (84) 

Consistant en tables, commode, 

pendule, chaises, elc. (68) 

Consistant en comptoirs, casiers, 

cartons, pendule, glaces, etc. (69) 

Consistant en lable, bureau, tête-

à-tête, chaises, glace, elc. (70) 

Consistant en tables, chaises, 

commodes, buffet, etc. (71) 

Consistant en tables, glaces 
comptoirs, candélabres, etc. (78) 

Consistant en bureaux, casiers 

secrétaires, fauteuils, elc. (72) 

Le 3 avril. 
Consistant en tables, bureaux, 

chaises, fauteuil, caisse, etc. (79) 

Consistant en coupés modernes, 

chevaux, harnais. ('7) 

Consislant en matériel de trai-

teur, fourneau, comptoir, etc. (76) 

Consislant en chaises.fiambeaux, 
lableaux, tables, casiers, etc. (82) 

En une maison sise à Paris, rue 
deViurmes, 14. 

Le 3 avril. 
Consistant en bureau, tables, 

chaises, armoire, etc. (73) 

A Paris, boulevard Poissonnière, 4. 

Le 3 avril. 
Consistant en draps, torchons, 

serviettes, chemises, etc. (.75) 

Ruo de Buffault, 34. 
Le 3 avril. 

Consistant en chantiers, fûts vi-

des, pièces de vin, etc. (83) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Denis, cour Batave, 14. 

Le3 avril. 
Consistant en commode, secré-

taire, tables, armoire, etc. (85) 

A Paris, rue Beaubourg, 73. 
Le 3 avril. 

Consistant en tables, chaises, 
comptoir, cartonnier, etc. (94) 

En une maison rue Tronchet, 15, a 
Paris. 

Le 3 avril. 
Consistant en meubles, tables, 

chaises, glaces, bronzes, etc. (81) 

Bn l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rueRossini.a. 

Le 4 avril. 
Consistant en commode, glaces 

tableaux, voiture, etc. (80) 

«SOCIÉTÉS. 

" D'un acte de société reçu par M 1 

Billot, notaire à Nantes, soussigné, 
qui en a la minute, et son collègue 
le dix-neuf mars mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré à Nantes 
le lendemain, folio 46, recto, cases 
e à 8, par Cavé, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 

compris, 
Il appert que : 
i- M. Auguste MANIGLIER, pro 

priétaire, demeurant à Bruxelles, 
rue Royale, 89, en ce moment ; 
Norl (Loire-Inférieure); 

2" M. Charles-Alexandre DE FON 
BONNE, négociant, demeurant i 
Paris, rue ue Choiseul, 4, et en ce 
moment à la Jaboltière, commune 
d'Abbaretz ; 

3» M.Jean-Baplisle BONNEFOND 
ingénieur-civil des mines, demeu-
rant à Paris, rue Chariot, 62, et en 
ce inomenl à la Boui gonnière.com-

munede Mouzeil; 
4° El M. Marius-Emile HLARD, an-

cien avocat à la Cour de cassation 
demeurant à Versailles (Seine-et-
Oise), rue Monlbauron, 8, en ce 
moment à Nort (Loire-Inférieure) 

chez M- Maniglier; 
Ont établi une somété en nom 

collectif entre eux et en comman-

dite à l'égard des personnes qui 
prendront des actions, pour l'ex-
ploitalion : i° de l'usine métallur-
gique dite Haut - Fourneau de la 
Jahottière, sise commune d'Abba-
retz, canton de Nozay, arrondisse-
ment de Chàleaubriant (Loire-In-
férieure); 2» et de la concession 
houillère des mines des Touches, 
dites Est de Languin, située sur 
les communes de Mouzeil, des Tou-
ches, de Trans et de Ligné, arron-
dissement d'Ancenis et de Chàleau-
briant (Loire-Inférieure); la vente 
de leurs produits el toutes les o-
péralions qui s'y rattachent. 

Le siège principal esi à Paris, au 
comptoir de la société, établi en ce 
moment rue Mogador, 5. 

La raison sociale est MANIGLIER, 
DE FONBONNE, BONNEFOND et C«. 

MM. Maniglier, de Fonbonne tt 
Bonnefond sont seuls géranls de 
la société; en conséquence, chacun 
d'eux a la signature sociale, mais 
il ne pourra en taire usage que 
pour les affaires de la société ins-
crites sur ses registres; tout enga 
gemt.nl contracté en dehors de ces 
conditions sera nul de plein droit 

M. Huard gérera le comptoir de 
Paris. 

Le fonds social est d'un million 
de francs, divise en deux mille ac-
tions de cinq cents francs chacune, 
dont cinq cent mille francs repré-
enlés par mille actions pour le 

haut-fourneau de la Jahottière et 
cinq cent mille francs représentés 
par mille actions pour les mines 
des Touches, partie est de Lan-
guin. 

Il est fourni : 
Pour le haut-fourneau de la Ja-

holtière : j , 

l° Par MM. Maniglier, de Fonbon-
ne et Bonnefond conjointement, 
jusqu'à concurrence de quatre 
cent mille francs, au moyen de la 
mise en société de leurs droits, à 
divers litres, sur les bâtiments, 
machines et autres objets compo-
sant l'outillage; sur les lieux où 
s'exploite l'usine; sur le mobilier 
des bureaux du comploir de Paris 
et des habitations de maîtres,d'em. 
ployés et d'ouvriers; sur les divers 
bâtiments, hangars et fours à co-
ke; sur les marchandises fabri-
quées, matières premières et ap-
provisionnements existant aux 
magasins ou sur tes chantiers de 
travail, et sur la pièee de terre si-
se au lieu dit les Petils-Fouis.com-
mune de Saffré; 

V Par MM. Maniglier et Huard, 
en deniers versés par eux à la so-

ciété ; 
3° Et jusqu'à concurrence décent 

mille francs par les quatre asso-
ciés ou par toute autre personne 
étrangère, qui, à titre de comman-
ditaire, prendra une ou plusieurs 
actions dans la société; 

Et pour les mines des Touches, 
partie Est deLang. in : 

i» par M. Bonnefond, jusqu'à 
concurrence de cent mille francs, 
au moyen de l'apportqu'il fait à la 
société de son droit à la location 
de la concession, partie Est de Lan-
guin, mines des Touches -, 

2" Jusqu'à concurrence de trois 
cent mille francs, par MM. Mani-
glier, de Fonbonne et Huard, en 
raison des sommes par eux ver 
sées dans la société; 

3« El jusqu'à concurrence de cent 

mille ti ancs, par les quatre asso 
ciés ou par toute aulre personne 
étrangère qui, à titre de comman-
ditaire, prendra une ou plusieurs 
actions dans la société. 

Pour leur apport fait à la socié-
té, relativement au haut-fourneau 
de la Jahottière, 

M. Maniglier a droit à trois cents 

actions; 
M. de Fonbonne, à cent actions 
M. Bonnefond, à cent actions ; 
Et M. Huard, à trois cents ac-

tions ; 
El pour leur apport relatif a la 

concession houillère des mines des 

Touches, partie Est de Languin, 
M. Bonnefond a droit à cent 

quatre-vingt-douze actions; 

M. Huard, à trois cent vingt ac 

tions ; 
M. Maniglier, à cent quarante 

Agissant au nom et comme direc-
tîur-général de la Compagnie des 
chemins de fer départementaux, 
dont les statuts ont été établis par 
acte pafsé devant ledit M' Watin, 
qui en a minute, le vingt-sept jan-
vier mil huit cent cinquante-cinq, 

A déclaré que les souscriptions 
réunies jusqu'alors par ledireetcur 
dépassant le nombre de cinq mille 
actions voulu par l'article lo des 
statuts, la société en commandite 
et par actions projetée, sous le titre 
de Compagnie générale des che-
mins de fer départementaux, se 
rouvait et demeurait définitive-

ment constituée à partir dudil jour 
vingt-six mars mil huit cent cin-
quante-ein \. 

Le siège de la société reste fixé à 
Paris, rue de la Chaussée-d'An-
tin, 21; 

La société conserve sa dénomi-
nation de Compagnie générale des 
chemins de 1er départementaux. 

La raison ou signature sociale esl 
A. MANCEL DE VALDOUER et C«. 

La durée de la société sera de 
quatre-vingt-iix-neuf années, à 
partir du vingl-six mars mil huit 
cent cinquanle-cinq, el pourra êlre 
prorogée, par délibération de l'as-
semblée générale en raison du 
lemps qu'auront encore à courir 
les concessions qu'elle aura obte-
nues et des inlérêts dans lesquels 
elle serait engagée. 

Le capital social émis et à émet 
tre reste fixé provisoirement à 
vingt-cinq millions de francs. 

Le tout, conformément aux arti-
cles 2, 4, 5 et 8 des statuts de la 
Compagnie publiés dans le présent 
journal, numéro 8601, du mercredi 
sept février mil huit cent cinquan-
te-cinq, auquel il est renvoyé pour 
tous autres renseignements. 

Pour exttait: 
WATIN . (989) 

Son siège est à Grenelle. 
MM. Boutin et l'oinsot en sont les ', 

géranls. 
Ils ont tous deux la signature so-

ciale ct peuvent en user ensemble 
ou séparément , mais seulement 
pour les affaires de la sociéié. 

La raison sociale esl BOUTIN, 
POINSOT et C«. 

Le fonds social est fixé à trois 
cent mille francs, et se compose 
ainsi : 

Apport des gérants : leur indus-
trie et la jouissance des lieux où 
elle s'exploile.le matériel industriel, 
et, s'il y a lieu, la somme néces-

saire pour compléter leur apport 
évalué à 100,000 fr. 

Apport des comman-
ditaires 200,000 

Total, 300,000 fr. 
Il sera prélevé, chaque année, 

sur les bénéfices, charges déduites, 
un dixième pour amortissement, el 

un dixième pour former un fonds 
de réserve; le surplus appartien-
dra, savoir : aux gérants, trois cin-
quièmes , et aux commanditaires 
deux cinquièmes. 

BOLTIN . (978) 

en nom collectif, à l'égard de MM. 

Deslibeaux et. Fonlet, ct en com-
mandite à l'égard des autres per-
sonnes dénommées audit acte, pour 
la fabrication et la vente en gros et 
en détail d'une imitation de cuirs 
vernis, dite Moleskine vernie, el 
uour la confection et la vente de 
tous les objets fabriqués avec ce 
nouveau produit. 

La raison sociale est : DESTI-
BEAUX el C. 

MM. Deslibeaux et Fontet ont la 
signature sociale, mais ils ne peu-
vent en user isolément; ils ne peu-
vent engager la société, toutes ses 
opérations devant se faire au comp-
tant. 

M. Deslibeaux apporte le droit 
d'exploiter son brevet, son maté-
riel et son droit au bail de la fabri-
que située à la Chapelle Saint-De-
nis, Grande-Rue, i es Les comman-
ditaires apparient une somme de 
trente mille francs. 

La société est formée pour qua-
torze ans huit mois et vingl jours, 
à partir du premier février mu huit 
cent cinquante-cinq. 

Le siège social est rue Tailbout, 

quatre actions, 
Et M. de Fonbonne, a cent qua-

rante-quatre actions. .... 
La durée de la société est fixée à 

trente-sept ans et dix mois, à par-
tir du vingt-sept février uni huit 
cent cinquante-quatre pour finir 

le premier janvier mil huit cent 
quatre-vingt-douze pour ie haut-
fourneau, et à vingt-cinq ans, i 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquanle-deux pour la con-
cession houillère des Touches. 

Extrait par M« Billot, notaire 
Nantes , soussigné , cejourd'hm 
vingt et un mars mil huit cent cin-
quante-cinq, de la minute dudit ac-
te de société, étant en sa posses-

sion. 
Signé : BILLOT , notaire. (985) 

Cabinet de M. E. DCTREIH, ancien 
principal clerc de notaire à Paris, 
rue Ménars, 12. . 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait double à Paris les douze 
février et vingt mars mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

1 Madame Louise-Clémence AL-
LEZ, veuve de M. Pierre-Claude-
Louis JANET, libraire-éditeur, de-
meurant à Paris, rue Saint-Jac-
ques, 59, d'une part ; 

ï° M. Joseph-Eugène MAGNIN, li-
braire-éditeur, demeurant à Paris, 
rue Saint-Ja -ques, 59, d'autre part. 

Ont formé entre, eux une société 
en noms collectifs : i" pour l'ex-
ploitation à Paris d'une maison de 
commerce de libraire-éditeur s'ap-
pliquantplus spécialement aux li-
vres, images et estampes d'étrennes, 
d'éducation et de piété, et ce, par 

extension ct développement de ce le 
exploitée déjà par madame veuve 
Louis Janet, à Paris , rue Saint-
Ja-.ques, 59; et 2» pour l'achat, 
l'édition et la vente, tant en Fran-
ce qu'à l'étranger, de tous les 
ouvrages se rattachant au genre 
de celte librairie spéciale, et enfin 
toutes les opérations accessoires 
de cette exploitation sans aucune 
exception ni réserve. 

La raison et la signature sociales 
sont : Veuve Louis JANET et MA-

GNIN. 
La société conserve la désigna 

tion,pour sa maison de commerce, 
de Librairie Louis Janet. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue Saint-Jacques, 59. 

M. Magnin est seul gérant et a 
seul la signature sociale de la so-
ciété, avec tous les droits et pou-
voirs attachés à cette qualité. 

Le fonds social est fixé à la som 
me de cent mille francs, qui doit 
être fourni par madame veuve Ja-
net et M. Magnin, chacun par moi-

tié. 
La société remonte, dans ses ef-

fets comme dans ses opérations, 
au quinze janvier mil huit cent 
cinquante-cinq, et elle expirera au 
quinze janvier mil huit cent soixan-

te-dix. 
Pour faire publier ledit acte, tons 

pouvoirs sont donnés au porteur 

d'un extrait. 
Pour extrait : 

;DCTRE1H. (992) 

Etude de M» DYVRANDE, avoué 
Paris, rue Favart, 8. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-six 
mars mil huit cent cinquante-cinq 
et à Rouen du même jour, enregis-
tré à Paris le vingt-huit mars mô-
me année, folio 98, case 2 , par 
Pommey qui a reçu cinq francs I 
cinquante centimes pourles droils, f 

M. Barnabé LEGENUUE , négo-
ciant, demeurant à Rouen, rue des 
Champs-Maillets, 22, 

Et M. Gabriel- Amand LEGEN-
DRE, aussi négociant, demeurant à 
Paris, rue de Lancry, 17, 

Ont prorogé, pour cinq nouvelles 
années, qui commenceront à cou-
rir le premier avril prochain mil 
huit cent cinquante-cinq, pour ex-
pirer le premier avril mil huit cent 
soixante, 

La société déjà existante entre 
eux (aux termes u'un acte sous si-
gnatures privées, en date à Rouen 
du vingt-neuf et à Paris du trente 
juin mil huit cent quarante, enre-
gistré à Paris le même jour, par 
Texier qui a reçu sepl francs soi-
xante-dix centimes), établie pour 

continuer l'exploitation du com 
merce de l'ancienne maison Her 
sent et Legendrc frères, dont ils 
ont demeurés liquidateurs. 
Celte société a pour objet le com 

merce des bois en général, des di-
vers produits du Nord, la commis-
sion et l'armement. 

La raison sociale B. et A. LEGEN-
DRE trères, c'est-à-dire Barnabe et 
Amand Legendre frères, est mainte-
nue, et chacun des associés aura la 
signature sociale comme par le pas-

'" 'un d'eux pourra gérer, liquider 
séparément et conclure seul tous 
marchés, achats et ventes. 

Le fonds social est fixé à huit 
cent soixante-seize mille deux cenl 
cinquante-huit francs quatre-vingt-
douze centimes, d'après l'inventai-
re commercial au trente-un dé-
cembre mil huit cent cinquante-

qi.a re. 
Le siège de la société et les chan-

iers continueront d'être, Bavoir 
à Rouen, avenue du Montriboudet. 
15 et 21 ; à Grenelle, près Paris, 
quai de Grenelle, 23. 

Les bureaux et caisses : à Rouen 
avenue du Montriboudet, 15, et à 

Paris, rue de Lancry, 17. 
Pour extrait : 

B. LEGENDRE . A. LEGENDRE. 

(J93) 

Pour extrait : 
DESTIBEAUX et C«. (980) 

Suivant acte passé devant M* Wa-
tin, qui en a gardé la minute, el son 
collègue, notaires à Paris, le vingt-
six mars mil huit cent cinquanle-
cinq, enregistré, 

M. Arnaud-François MANCEL DE 
VALDOUER, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Tailbout, 11, 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt-deux mars mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré le vingt-trois du même mois, 
folio 70. case 5, par Pommey qui a 
reçu sept francs soixante-dix centi-

mes, 
Entre M. Just-Louis POINSOT, in 

génieur civil, demeurant à Paris 
rue Saint-Lazare, 82, M. Gilbert-
Théodore BOUTIN, ingénieur civil 
demeurant à Grenelle, près Paris, 
et les personnes dénommées audit 

acle, 
A été extrait ce qui suit : 
Il est établi une société pour la 

fabrication des produits chimi-
ques, dans l'usine exploitée à Gre 
nelle par MM. Boulin et Poinsot; 

Celle société est en noms collée 
tifs à l'égard de ces derniers, et en 
commandite à l'égard de» autres 

aisiociés. 
Elle esl formée pour douze ans 

du premier mai mil huit cent cin 

i qualité- cinq au premier 
lhuit cent soixante-sept. 

Etude de M« REY, avocat agréé, rue 
Croix-des-Petils-Champs, 25. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le vingt mars mil 

huit cent cinquante-cinq, enregis 
tré, 

Entre : 
M. Jacques-Sylvain DELAISSE , 

marchand de nouveautés, demeu-
ant à Paris, rue Saint-Honoré, 326; 
M. Joachim DESCHAM'-S, commis 
éaociarit, demeurant à Paris, dans 

la maison sus-désignée, 
El M. Antoine AUGER, commis 
égocianl, demeurant à Paris, rue 
Uphot, 24, 
A été «xlrait ce qui suit : 
La société formée entre les par-
es, en nom collectif, sous la rai-

son sociale : DELAISSE, DES -
CHAMPS et AUGER, pour l'exploita-
tion d'un commerce de nouveautés, 
suivant acle sous seings privés, en 
date du vingl juillet mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré le vingt-
trois juillet mil huit cent cinquan-
te-deux, folio 740, verso case 1, 

roil cinq francs cinquante centi-
mes, par d'Armengau.et qui devait 
durer jusqu'au trente-un juillet mil 
huit cent cinquante-six, a été dis-
soute d'un commun accord, à par-
tr du trente-un juillet mil huit cenl 
inquante-quatre, 
MM. Deschamps el Auger sont 

nommés liquidateurs avecles droils 
' :s plus étendus que comporte celte 
qualité. 

Pour extrait : 

Signé : J. REY. (981) 

D'un acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-huit 
mars mil huit cenl cinquante-cinq, 
poriani la mention suivante: En-
registré à Paris le vingt-neuf murs 
mil huit cent cinquante-cinq, fo-
lio 102, verso, case 5, reçu cinq 
franes cinquante cenlimes, décime 
compris, signé Pommey, 

11 appert qu'il a élé formé, entre 
M. Joseph GAUTROT , fabricant de 
bronze et composition, demeurant 
à Paris , rue Saint-Louis-au-Ma-
rais, 65, et M. Philippe CHARLKS-
LATOUH, monlcur en bronze, de-
meurant en la même ville, rue du 
Pont-aux-Choux, 22, une société en 
nom collectif, sous la raison socia-
le GAUTROT et CHARLES-LATOUR, 
et ayant pour objet la fabrication 
et la vente de bronze et composi-
tion. 

Le siège de la sociélé esl établi à 
Paris, rue Saint-Louis- au-Ma 
rais, 65, et sa durée a élé fixée i 
Irois années, à partir du quinze 
avril mil huit cent cinquante-cinq. 

La signature sociale appartien 
dra à chacun des associés, qui ne 
pourra en faire usage que pour les 
«.flaires de la sociélé seulement. 

Le fonds social est fixé à deux 
mille francs, fournis pour moitié 
par chacun des associés. Ce fonds 
pourra êlre augmenté. 

Pour extrait certifié conforme 
GAUTROT. CHARLES-LATOUR. (982) 

vandières-Sainle-Opportune, 7, el 
actuellement rue Coquillière, 24, 

Ont dissous, à partir du premier 
mars mil huit cent cinquanle-cinq, 
la société en nom colleciif établie 
entre eux par acle sous signatures 
privées da cinq juillet mil huit cenl 
cinquante-quatre, enregistré à Pa-
ris lehuitdu même mois, folio 168, 
recto, case 6, par le receveur qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, et publié, pour le commerce 
de la draperie, sous la raison LE-
SAGE et STOUDE, et dont le siège 
était à Paris, rue Coquillière, 24. 

D'après l'acte de dissolution de 
sociélé, M. Stoude est resté seul 
propriétaire du fonds de commerce 
et des marchandises en dépendant, 
aux charges et .-.ondilions arrêtée' 
enire les parties et énoncées audit 
acte. 

Pour la publication des présentes, 

tous pouvoirs ont été donnés d'a-
près cet acle au porteur de l'un 
des doubles dudit acte do dissolt 
tion.-

Puur extrait : 
JOOSS. (9S6) 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-six mars 

mil huit cent cinquante-cinq.eure 
gistré, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée entre MM. MAURY et BETOU, 
sous la raison : MAURY et C«, pour 
la fabrication et la vente des gants 
de peaux, et dont le siège était à 
Paris, rue Saint-Denis, 249, qui de-
vait durer jusqu'au premier avril 
mil huit cent cinquante-sept, est et 
demeure dissoute d'un commun ac-
cord, entre les susnommés, à par-
tir du vingt-six mars mil huit cent 
cinquante-cinq. 

La liquidation se fera au siège de 
l'ancienne société, par le concours 
des deux ex-associés. 

DEBERTEIX, 

Teneur de livres, rue des Deux-Por-
tes-Saint-Sauveur, 15. («7») 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, en date du vingt-quatre mars 

mil huit cent cinquante-cinq, en 
marge d'un des doubles duquel es 
écrit : Enregistré à Paris, le vingt-
neuf mars mil huit cent cinquante-

cinq, folio loi, recto, case 6, reçu 
einq francs cinquante centimes 
dixième compris, s «né Pommy. 

M. Jean-Hector DESTIBEAUX, fa-
bricant de cuirs vernis, demeurant 
à Pai is, rue Bleue, 33, d'une part, 

M. Charles-Adolphe KONTET, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 

I
des Petits-Hôtels, 23, d'autre part, 

El plusieurs commanditaires dé 
nommés audit acte, 

Onl formé entre eux une société 

D'un acte sous seings privés, en 
» date à Paris du vingl-sepl mars mil 
" *" uit cent cinquante-cinq, enre-

istré, 
U apperl : 
Qu'il a élé formé une société en 

nom collectif entre M. Jean-Baptis-
' THOMAS, tailleur d'habits, de-
meurant à Paris, rue desVieux-
Ausiuslins, 55, et madame Adélaïde 
"AIN, épouse de M. Léon WE1NS-
TOCK, de lui dûment autorisée, de-
meurant à Paris, ruedu Temple, 192, 

pour la venle el le commerce de 
marchand tailleur et habillements 
confectionnés. 

Celte sociélé sera de neuf années, 
à partir du premier avril mil huil 

enl cinquanle-cinq. Son siège sera 
Paris, ruedu Temple, 192, à l'en 

scigue de Montc-Crisio. 
Chaque associé aura la signature 

sociale , qui sera THOMAS et F 

WEINSTOCK. 
La mise sociale estdeseize mille 

rancs par moitié, et il y aura par-
tage de bénéfices. 

F. WEINSTOCK. THOMAS . (983) 

Du sieur BREDY (Pierr» i„ 
te), négociant, rue SW„™èi

U
'

0
,'-

nomme M. Fré.léric S 
commissaire, ct M. m«3*3£ 

ue de Bondy, 7, 
(N° 12287 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CKÙKlm 

Sent invites à te rtmln ,
k m

 ' 
de commerce de l'arij , ,

a
». 

semblées dts faillites "•■ 
ciers : 

1 new 
Jndic provi.g^ 

■".fil crlts,. 

NOMINATIONS DE STIUNCi 

Du sieur FERRAND (Jean) mi n, 

imiveaulés à Moiiln.uge rni,i. 

l'Orléans, 88, le T avril a io hïîrÏÏ 
1(2 (N« 12 .8! du gr.;; " 

Pour assistera t aiiemblitdtiMiU. 
quelle SI. lejugc-commusairedtuZ 
consulter tan' sur ta eomi.oiiiio, /, 

f'efotdeïcrrancierj presumtt qunr 
ta iiotRiiialVvn de nouveuui iyniiu 

NOTA . Les tiers-porleur» iivim 
ou'Jiidossemenlsdeces faillilei

 t
% 

tant pas connus, sont priés dé i> 
mettre au grclle leurs adressa 
afin d'être convoqués pour lu u! 
semblées subséquentes. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le vingt-
cinq mars mil huit cent cinquan 
te-einq, enregistré, il appert qu'u 
ne sociélé en nom colleciif a élé 
formée, 

Entre: 
i» M. Jean-Joseph ROUX, glacier 

demeurant à Paris, rue Royale, 23 

2" et ma tameMarie-DeniseHUTAN, 
veuve de M. Danguis , fabrieante de 
produits chimiques, demeurant à 

aris, rus Saint-Maur-Popincourl, 
21. Cette sociélé est formée pour 
treize mois e' quinze jours, qui ont 
commencé à* courir le quinze fé-
vrier dernier, et finiront le premier 
avril mil huit cent cinquante-six 
".e but que la société se propose est 
'exploitation du fonds de glacier 

du sieur Roux à cel effet ; ie sieur 
Roux apporte dans ladite sociélé la 
Jouissance seulement de son droit 
au bail, de tout son matériel ainsi 
que de son achalandage, sans alié 
ner en quoi que ce soit la propriété 
de son apport au profit de la socié-
té, lsquelle propriété restera tou-
jours son bien personnel; l'apport 
de madame veuve Danguis se com-
pose de la somme de quinze mille 
francs, versable au fur et à mesure 
des besoins de la société. Il n'y au-
ra pas de signature sociale. 

Dont extrait. 
Pour copie conforme : 

L. ALLAKD . (988) 

Suivant acte sous signature pri-
vée, en date, à Paris, du trente 
mars, présente année mil huit cent 
cinquante-cinq, portant la mention 
suivante : Bureau des actes sous 
seings privés, à Paris, le trente 
mars mil huit cent cinquante-cinq 
folio m, recto, case 62, reçu deux 
francs vingt centimes, décime com 
pris, signé Pommey. 

La société l'Humanité, compa 
gnie d assurances contre les risques 
personnels , formée par acle d 
quinze mars courant, enregistré 1 
seize même mois , et déposé au 

greffe du Tribunal de commerce, 
ayant réuni les souscriptions s'é-
levant au chiffre de soixante-onze 
m lie cinq cents francs, 3omme plus 
que suillsanle pour parer à toutes 
les éventualités , ses opérations 
commenceront à dater d'aujour-
d'hui, trente mars mil huit cent 
cinquante-cinq. 

Le directeur-gérant, 

 Signé : F. MARTIN. (990) 

Cabinet de M. A. VIART, rueSaint-
Honoré, 55. 

Par acte sous seings privés, fait 
doublu à Paris le vingt-huit mars 
dernier, enregistré, 

M. Joseph-Antoine LACHENAL 
demeurant à Paris, passage Dau 
phine, u, et M. Léopold PUTHOD, 

demeurant à Paris, rue de la Har 
pe, 12, ont formé une sociélé en 
nom collectif, ayant pour objet 

une entreprise de déménagements. 
Le siège est à Paris, passage Dau 
phine, 13. Fonds social, fourni par 
les deux associés et par moitié, 
cinq mille francs. Durée de la so-
ciété: neuf ans, à parlir du pre-
mier avril mil huil cent cinquante-
cinq. 

Raison sociale : LACHENAL et 
PUTHOD. 

La signature sociale appartient à 
M. Laclienal. 

Pour extrait : 

VIART , mandataire. (987) 

D'un acte sous seing privé, en 
dale à Paris, du vingt-neuf mars 

mil huit cent cinquante-cinq, enre 
gistré, 

11 appert : 

Que M. Césaire-Firmin CANU 
madame Célina-Apgélique CANU 

son épouse, dûment autorisée, et 
mademoiselle Marceline-Virginie-
Antoinetle CANU, demeurant tous 
trois à Paris, rue de l'Oraloire-du-
Roule, 52, 

Ont Tormé entre eux une sociélé 
en nom collectif pour la vente etle 
commerce de beurre et de cornes 
tibles. 

Cette société sera de dix années, 
à partir du premier avril mil huit 
cent cinquante-cinq. 

Son siège est établi à Paris, rue 
de l'Oratoire-du-Roule, 52. 

La raison sociale sera CANU e 

C«, et chaque associé auraledroi 
d'acquitter les factures qui seront 
dues à la société. 

FERRARI, 

rue Nolre-Dame-de-Nazareth, 10 
(984) 

Suivant acte reçu par M« Trépa 
gne, notaire à Paris, le . vingt-six 
mars m:l huit cenl cinquante-cinq, 
enregistré, 

M. Jean- Baplisle - Edmond CA-
VALLIER, négociant, demeurant s 
San-I'raacisco, Californie (Etals 
Unis d'Amérique), en ce moment à 

f Paris, rue du Faubouf g-Saint-Ho 
noré, 27 , 

Et les personnes dénommées au-
dit acte, 

ont formé une sociélé en nom 
collectif à l'égard de M. Cavallier, 
qui en est le uiieeteur gérant, in-
définiment responsable, 

En commandite à l'égard des au-
res personnes nommées audit ac-

te et de toutes celles qui y adhére-
raient par la prise d'actions. 

L'objet de la société est la fonda-
tion à San-Franciseo d'un çorop-
uir pour l'achat et la venle des 

terrains, placements hypothécai-
et 'autres, ventes el acha s à 

commission, prêts, achats de pou-
d'e d'or, consignations et toutes 
autres opérations que la gérance 
croira avantageuses. 

La raison sociale est : E. CAVAL-
LIER et C: 

Le siège de la société a élé fixé à 
Paris, provisoirement rue du Fau-
bourg-Saint-Honoré, 27; une suc 
cuisale doit être établie à San-
Francisco. 

Sa durée a été fixée à douze an 
nées, à compter du vingt-six mars 
mil huit cent cinquante-cinq. 

Le capital social a été fixé à la 
somme de quinze millions de 
francs, divisé en trois séries de 
cinq millions de francs chacune et 

représenté par trente mille actions 
au porteur de chacune cinq cents 
francs. 

11 a été souscrit par ledit acte 
pour un million de francs d'ac-
tions, et, par suite, la société a été 

définitivement constituée. 
M. Cavallier a apporté à la société 

une maison, des terrains et qua-
rante millième s dans la propriété 
de la compagnie du Warf-Broad-
way, le tout situé à San-Francisco, 
d'une valeur de six cent mille 
francs. 

M. Cavallier a été pommé gérant 
irrévocable et autorisé à faire usa-
ge de la signature sociale, avec fa-
culté de s'adjoindre tel cogérant 
que bon lui semblerait, et lorsqu'il 
le jugerait convenable, et, dans ce 
cas, le cogérant aura les mêmes 
pouvoirs que M. Cavallier, et lous 
deux pourront faire usage de la si-
gnature sociale séparément. 

Il a été dit que la société pourrait 
entrer en liquidation avant J'expi-
ralion du temps fixé pour sa durée, 
en cas de perte déplus du tiers du 
capital social. 

Et, pour faire publier ledit acte, 
tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'un extrait. (99i) 

BÉPAKTITI0N. 

MM. les créanciers vérifiés elif. 
(innés de la société MAfLliAC tt u-. i 

commerce de châles, rue Neuve Si- 1 

Euslache, 44, peuvent se présenter 
chez M. Thiébaut, syndic, rue lie la 
Bienfaisance, 2, pour loucher ui 
dividende de 18 Ir. 3 cenl. p. m, 
unique répartition (N« lrtt» k 

gr-). 

^OTurflB- -wrs ~0T*iÂ 'ntrtî 

rOCR INStlFFISiKCE D'ACTlr. 

AT. B. CM mois après la date il ta 
jugements, chaque créancier met 
dans l'exercise de ses droits ccn«t lt 
failli. 

Du 30 mars. 

Du sieur DOMAINE, tant en W 
nom personnel qu'au nom el «m-
me ancien gérant de la soeiéie ilti 
voilures de l'Eloile, rue de Bond;, 
36 (N° 815 du gr.). 

ÏMBUNAL DE COMMERCE 

ASSEMBLÉES DD 2 AVRll IW. 

NEUF HEURES : Porée, laveur »■ 
cendres, synd. — Joly, limon-
dier, id. - Chavanne, anc. »n 
de rubans, vérif. - Albert,.»-, 
noit et C«, nuls de confeelioW, 
clôt. — Vanguille, Monligny .Lol-
lin, lilhographrs, id.- Houittt* | 

ent. de menuiserie, conc. 
DIX HEURES : Verger, nul de ™-

•vérif. - Pilliard et PlonuJ.l'»-
luriers, id. - Braqua, boulsoi" 
clôt - Huguet,drogu»tc ,'JV ' 
Baudrier, mercier, id. - »•* 
imprimeur lithograune, ci»1 -

MIDI : Vincent, ceinturonfflryj» 

- Daine fJupart, nég., «"^ 

Meslin, fab. de chtf̂ ^j^ 

Séparation» 

Demande en séparation a«J>> 
entre Gabrielle-Maiie-Erjwj 
LETOURNEUIl ct Louis-inwj 
Joseph-Oswald BEtuNlEK, » 

Denis, rue de Paris, 5I - " m 

din, avoué. . , 

Demande en séparation M "g, 
entre Henriette-Julie '/'^ 
DËCOUKBONBLENAÇeUW 

Hector PILLAS dit «
AT

JpVS* 
Filles-du-Calvaire, M).-»I 

de, avoué. ^ 

Jugement de sé.paraUo"i d^p. 
e-nlre Euphrasie-Fél cite i; ,„ 

MÈL1ER et ScévolaSIVÉM^,,. 

Peliles-Ecuries, 31. — 

lier, avoué. ù^kt 
Jugement de séparation de Ci

 L 

tre Joséphine -Adèle •
 rï

i 

DIEU et Jean-Baph»te |>6*
c
i3r 

Bercy, rue Ste-Aune, u. ^1 

vanl.et actuellement ""^
 C

or 
elle ai résidence connus. 

Ion, avoué. ^^gf 

D'un acte sous signalures pri 
vées, en dale à Paris du vingl-lroi. 
marsmil huit cenl cinquanle-cinq, 
enregistré en la même ville le vingt-
neuf du même mois, folio 100, rec-
to, case 7, par le receveur qui a re-

çu neuf francs quatre-vingt-dix 
centimes , déeiine compris, 

11 appert : 

Que Jules - Adislas LES AGE , 
marchand tailleur, demeurant à 

t aris, rue Jean-Jacques-Uousseau, 

2, 
Et Alphonse - Antoine STOUDE, 

marchand de draps , demeurant 
aussi à Paris, ci-devant rue des La-

AV18. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, Us samedis, 
do dix à quatre heures. 

Futilités. 

DÉCLARATIONS DE FAILLIIES 

Jugements du 30 MARS 1855, qui 
dictaient la faillite ouverte el ei' 
fixent provisoirement l'ouverture au 

dit jour : 

Du sieur CHAMPENOIS (Pierre-

Désiré\ fab. de produits ehimi 
ques, rue Folie-Méi icourt, 42; nom-
me M. Bezançon juge-commissaire, 

et M. Thiébaut, rue de la Bientai-

sanee, 2, syndic provisoire (« 

12285 du gr.). _ , . 
Du sieur ETL1N (Edouard), md 

pâtissier, rue da Rivoli, io4; nom 
nie M. Caillebolle juge-commissai-

re, et M. Pluzanski, rue lle-Anne, 
22, syndic provisoire (N° 12-186 au 

gr.). 

Du 29 mars 1855, 
_ M. 

UU *V mm'' , n an. ., 

ans, rue St-Honoré , 3*» t 
Tarin, 43 ans, rue Uirom

 t
 £ 

M. Kononowiez, 7 ' y, l£ 

Chaillol, 99. -M. Plu»'liUS; 
rue de Stockholm, o. ^ 
mie. 52 ans, rue. Neuvo^jj* gue,52a»s rue Neu.^ 

_ Mme 
55. _! M. Godard 

Gr'avilliers, II- _ 

i 
Fretct, 51 ans, rue m 
oi _ Mme Béret, 68 

Kg-St-Antoine,2'-r. 
ans, place Boyale; . ^ 
3ouiis,rueSl-Uenfr 

30 __ 
dal. 41 ans, rue 
M. Berlhoud, 
les-du-Lalvairc. lS-

 Bourge
o^ 

rue des rra"^.„, ,nia'^ ans, rue u.- ,ojns ,4 , i] a*-

— M. cho ̂
onU

^
e
%rB^.^M 

bon, 49 bis. - M'»- ° M- y"V 
rueôuénégau ,n. .vi.ic 

23 ans, rue J» -o»», Jyjetor 

ûeGuénégaud 

■3 ans, rue Ja<-' 
mel, Il ans, rue 

-
Lê~gè

^aat
• BAU»»"

1

* 

Enregistré à Paris, le . Avril 1855, F" 
Reçu deux francs vingt centimes. 

jHPRIMElUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUUlUiSS, 18. 

— A GllYOT» 


